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COMMUNE. — MAIRE. — PRESCRIPTION. SUSPENSION. 

Quand le maire d'une commune est obligé envers cette com-

mune de lui payer une somme à titre de legs particulier fait 

en faveur de celle-ci par une personne dont il est héritierins-

titué, il ne peut opposer à cette commune la prescription pour 

s'affranchir du paiement de ce legs, alors surtoutqu'ila laissé 

ignorer à la commune, pendant le temps de son administra 

lion, l'existence de ses droits, et l'a mise ainsi dans l'im 

possibilité d'agir. (Art. 2251 et 2252.) 

Ainsi jugé par la Cour royale d'Aix, le 24 novembre 1841.— 

Pourvoi. — Rejet, au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chega 

ray. — M. de Castellane contre la commune de Greasque. 

JUGE DE TAIX. — JURIDICTION. PROROGATION. EXÉCUTION. 

Le jugement par lequel un juge de paix statue, par suite 

de la prorogation volontaire de sa juridiction, sur le différend 

qui existe entre deux parties, est un véritable jugement en 

vertu duquel peuvent être faites des poursuites de saisie im 

mobilière, lorsqu'il a acquis l'autorité de la chose jugée. 

■ Sans doute un juge de paix ne pourrait pas, sans excéder 

ses pouvoirs et sans empiéter sur les attributions du notariat, 

constater des conventions sur lesquelles les parties seraient 

d'accord à l'avance. I.'art. 7 du Code de procédure, qui auto-

rise les parties à proroger la juridiction des juges de paix, ne 

leur accorde cette faculté que pour le cas où il existe un 

différend entre elles. Tel était le cas de l'espèce ; le juge de 

paix avait été saisi de la demande en paiement d'une somme 

de 640 fr. ; le défendeur n'avait pas élevé de réclamation sur 

lacompétence du juge; elle avait accepté sa juridiction. Il 

est vrai qu'elle n'avait pas nié la dette ; mais elle n'en for-

mait pas moins l'objet d'une demande sérieuse contre lui, et 

pour le paiement de laquelle il réclamait des délais que le 

juge aurait pu lui refuser dans ces circonstances. 

La Cour royale de Poitiers avait repoussé la nullité opposée 

contre ce jugement, et validé les poursuites de saisie-immobi-

lière auxquelles il avait donné lieu. Le pourvoi contre l'arrêt 

de la Cour royale a été rejeté, par le motif que le juge de paix 

avait rendu sa sentence dans le cas prévu par l'article 1 du 

Ude de procédure. (M. Pataille, rapporteur; M. Chegaray, 

avocat-général, conclusions conformes; Triand contre Pou 
guet.) 

DOUANE. — CONTRAVENTION. — PROCES-VERBAL. — NULLITÉ. 

Le procès-verbal dressé par les employés de la douane pour 

constater une contravention, doivent, aux termes de la loi 

9 floréal an VII, être rédigés de suite. Mais s'ensuit-il que 

cette rédaction doive avoir lieu immédiatement et sans qu'il 
puisse être sursis au lendemain pour la continuer, si la né-

cessite son fait sentir ? Spécialement, un procès-verbal dé 

clare le o mai 1858, et commencé immédiatement après la 

aeclarauon de contravention, mais interrompu à l'heure de 

ta lernieture des bureaux de la douane (quatre heures du 

oirj, a raison d'incidens élevés par le contrevenant, et qui 

exigeaient des explications et des vérifications nouvelles, n'a-

ll pas pu être valablement continué et clos le lendemain ? 
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PP°rtde M. le conseiller Bernard de Rennes, 
— ™ conclusions conformes de M. l'avocat-général Ché-

L'administration des 

tente, et que le consed privé, constitué en commission d'ap-

pel (juridiction spéciale créée par l'ordonnance du SI août 

Î828), pouvait seule en connaître. 

Devant la Cour de cassation, saisie du pourvoi dirigé contre 

cet arrêt, pour fausse application de l'ordonnance de 1828, 

M. l'avocat-général Laplagne-Barris faisait remarquer : 

1° Que la cause était régie, non par l'ordonnance de 1828, 

mais par l'arrêté du 12 vendémiaire an XI, sous l'empire du-

quel la poursuite de l'administration coloniale et les faits 

auxquels elle se rattachait avaient pris naissance. 

Or, disait-il, il résulte de la jurisprudence de la Cour de 

cassation, que la commission constituée par cet arrêté pour le 

jugement des contraventions aux dispositions des lois et rè-

glemens concernant le commerce étranger dans les colonies, 

statuait comme Tribunal civil (arrêt du 16 février 1824), ex-

cepté dans le cas où elle prononçait contre les contrevenans 

une peine corporelle (Arrêt du 22 juillet 1825). 

Dans l'espèce, la juridiction civile était donc seule compé-
tente. 

2° Que, dans tous les cas, la demande en dommages-in-

térêts se trouvant détachée de la poursuite de contravention 

(laquelle était vidée par décision passée en force de chose 

jugée), ne constituait évidemment qu'une instance civile, 

pour le jugement de laquelle il devait être fait application 

des principes du droit commun, et oui ne pouvait dès lors 

être' dévolue à la juridiction spéciale dont la compétence â'é-

tait trouvée épuisée. 

C'est dans ce dernier sens que la Cour a jugé, en cassant 

l'arrêt de la Cour royale de la Guadeloupe. M
e
 Moreau, rap-

porteur; Laplagne-Barris, 1
er

 avocat-général; conclusions 

conformes; Godard de Saponay et Moreau, av. 

DOUANES. — ACQUIT A CAUTION. VISA. 

Les porteurs d'acquits à caution ne sont pas soumis à l'obli-

gation de les présenter au visa à tous les bureaux de douanes 

qui se trouvent sur la route des marchandises. 

En conséquence, l'infraction à cette formalité ne les rend 

passibles d'aucunes peines , alors même qu'ils s'y seraient 

soumis pir l'acte d'acquit à caution. 

La loi du 22 août 1791 contient une disposition formelle 

qui oblige les porteurs de passavans à les représenter à tous 

les bureaux qui seront sur la route pour y être visés. 

Aucune loi sur les douanes ne contient (sauf pour quelques 

cas spéciaux) de disposition semblable à l'égard des porteurs 

d'acquits à caution ; le motif de cette différence consiste en ce 

que l'acquit à caution offre par lui-même plus de garantie 

que le passavant, à raison de l'obligation où l'on est de le re-

présenter au bureau de décharge pour obtenir libération de 
la caution. 

C'était donc à tort que l'administration des douanes deman-

dait, en se fondant sur une prétendue assimilation entre l'ac-

quit à caution et le passavant, la cassation d'un jugement du 

Tribunal de Prade (Pyrénées-Orientales), du 20 mai 1840, 

qui avait refusé de punir de l'amende et de la confiscation 

l'omission de visa reproché au sieur Paul Soleur. 

Il est vrai qu'indépendamment du texte de la loi de 1791, 

'administration invoquait celui de l'article 7 de l'arrêté du 

22 thermidor an X, qui déclare passibles des pénalités pronon 

cées par les lois antérieures, ceux qui auront circulé « sans 

passavant » ou avec « expédition contraire à l'une des obliga 
lions déterminées. » 

Or, l'administration soutenait que par ces mots obligations 

déterminées, on devait comprendre non-seulement celles dé-

terminées par la loi, mais encore celles prévues par l'acquit à 

caution et auxquelles le conducteur se serait volontairement 
soumis. 

Puis elle faisait remarquer qu'en fait, en exécution d'une 

circulaire ministérielle, les acquits à caution, revêtus d'ail-

leurs de la signature des conducteurs, contenaient obligation, 

de leur part , de requérir le visa à tous les bureaux. 

Mais M. l'avocat-général Laplagne-Barris faisait remarquer 

que la loi n'avait pu vouloir attacher de peine qu'à l'infrac-

tion à uue obligation légale, et non à la violation d'une con-

vention particulière qui serait intervenue entre la douane et 

les conducteurs ; que dès-lors l'arrêté de l'an X ne devait s'en-

tendre que « des obligations déterminées par la loi; « qu'il y 

aurait d'ailleurs danger à autoriser l'administration à impo-

ser de sa propre autorité des obligations gênantes en sus de 

celles qui résultaient delà loi. 

Par ces considérations, la Cour, au rapport de M. le con-

seiller Legonidec, a rejeté le pourvoi de l'administration des 

douanes. ( Pl. M» Godard de Saponay. ) 

mune, celle dictée et imposée parla seule présence du concor» 
dat ; 

» Que cette loi commune ne permet pas aux créanciers 

d'obtenir, encore moins d'exercer la contrainte par corps, qui 

tendrait à détruire toute l'économie du concordat et la fin que 

la masse des créanciers s'est promise en le consentant, et sur 
laquelle elle a dû compter; 

» Que de là suit que si le failli concordataire encourait, par 

exemple, une condamnation correctionnelle, et par suite des 

dommages-intérêts pour un délit antérieur à sa faillite, il est 

manifeste que la contrainte par corps, inhérente à la nature 

même du jugement, ne pourrait pas être mise en action, et 

que l'action par corps devrait tomber devant le concordat, 

parce que nul créancier de la faillite ou dont la cause de la 

créance est antérieure à la faillite ne pourrait avoir une con-

dition à part et meilleure que celle des créanciers; 

» Qu'ainsi, de même que tombe et s'efface la contrainte par 

corps résultant de la nature commerciale du titre, de même 

doit périr la contrainte par corps attachée au fait dommagea-

ble dont le failli concordataire s'était rendu coupable, à quel-

que titre que ce soit, dès qu'il y a concordat; que le concordat 

donne une existence nouvelle au failli, et qu'en le rétablis-

sant à la tète de ses affaires la loi n'a pu ni dù vouloir qu'un 

créancier eût le pouvoir de l'entraver dans sa marche, ni que 

la personne et la liberté du failli devinssent pour un créan-

cier l'objet d'une spéculation ou d'exigences plus ou moins 

vives qui amèneraient des sacrifices et donneraient à ce créan-

cier une position t articulière et privilégiée au préjudice de tous 
les autres ; 

» Attendu que de ces principes il résulte qu'à supposer 

l'existence du stellionat reproché à à Dubois, l'action des de-

mandeurs est évidemment mal fondée, parce que le concordat 

qui a rétabli Dubois à la tête de ses affaires leur est commun, 

et obligatoire dans la circonstance où elles se trouvent, et à 

l'égard de leurs prétentions actuelles ; 

» Qu'eu effet, l'action que les demandeurs dirigent contre 

Dubois est une action purement personnelle, tendant au paie-

ment d'une somme déterminée, avec la voie de la contrainte 
par corps; 

» Que si la demande dérive d'un contrat hypothécaire cela 

ne saurait lui imprimer un caractère réel, ni changer sa 

nature, ni la cause qui l'a fait naître, à savoir un quasi-

délit, une fausse déclaration, un fait répréhensible et domma-
geable ; 

» Qu'il est donc vrai de reconnaître que les parties deman-

deresses agissent, non pas en vertu d'un droit réel et privilé-

gié, mais bien comme créanciers purement chirographaires, et 
qu'alors le concordat de Dubois leur devient personnel ; 

» Déboute lesdites parties de leur demande, etc. » 

Sur l'appel interjeté par les créanciers. M 6 Ploque, leur 

avocat, s'est attaché à établir que l'action en stellionat et 

l'exercice de la contrainte par corps étaient un accessoire in-

séparable du droit hypothécaire, que la faillite, même suivie 

de concordat, n'avait pu compromettre. Il a cité à l'appui 

de sa discussion divers arrêts (de Paris, 26 février 1855, 

5« chambre, Bordeaux, 9 décembre 1834; cassation, 28 jan-
vier 1840; Rouen, 9 décembre 1840). 

Eu soutenant et développant les motifs du jugement, M
e
 Ba-

roche, pour le sieur Dubois, s'est appuyé de l'opinion de 

M. Pardessus (Cours de droit commercial, tome II, page 310, 

n° 1248, édition de 1841 ; Bioche et Goujet, Dictionnaire de 

procédure civile, v° Faillite, tome 3, page 08, n° 370, et d'un 

arrêt de la Cour de Besançon, du 25 août 1812.) 

M. l'avocat-général Nouguier n'aperçoit dans les articles 

524, 539,556 du nouveau Code des Faillites, aucune innova-

tion aux articles 516 et 543 de l'ancienne loi, sous l'empire 

de laquelle la jurisprudnnce décidait constamment que le 

créancier hypothécaire n'était point soumis aux obligations du 

concordat : il conclut donc à ce que, dans l'espèce, le débi-

teur stellionataire soit, à l'égard du créancier hypothécaire, 

déclaré coutraignable par corps, et à ce que le jugement soit 
en conséquence infirmé. 

^Conformément à ces conclusions, la Cour, par arrêt du 

15 novembre, après avoir établi en fait le stellionat reproché 
à Dubois : 

« Considérant que si, en droit, d'après les dispositions de 

l'article 516 du Code de commerce, l'homologation du concor-

u 
La succession se trouvant insolvable, M. Orfila rendit 

héritiers de Boulogne un compte de bénéfice d inventaire ua s 

lequel il faisait compte de la totalité des capitaux par lui en-

caissés, déclarant qu'ayant placé ces capitaux en rentes sur 

Les héritiers de Boulogne demandèrent qu il 
faire compte des intérêts, soit parce que les capitaux n avaient 

pas dù rester inactifs dans ses mains , soit parce qu en ven-

dant les rentes par lui achetées d'abord , il avait engage sa 

responsabilité et s'était rendu passible de dommages-mterôts. 

Sur cette demande, il intervint jugement, qui reconnaît, en 

droit, que l'héritier bénéficiaire n'est pas tenu de taire em-

ploi des valeurs de la succession, mais qui décide que M. Or-

fila ayant fait cet emploi, n'avait plus eu le pouvoir de taire 

rentrer les capitaux ainsi placés et de les rendre improduc-

tifs, sans une nécessité absolue. En conséquence, le jugement 

condamna M. Orfila, ès-noms , au paiement des intérêts des 

sommes touchées par lui, à la déduction de cellesayant servi 

au paiement des dettes. 
Sur l'appel de ce jugement, W Paillet,pour M. Ornla, ex-

pose que dans la situation précaire où la demande des héri-

tiers de Boulogne plaçait la succession bénéficiaire, son client 

n'a pu faire que des placemens temporaires ; qu'il a fait suc-

sessivement deux placemens sur l'Etat, mais que la baisse 
des rentes survenue en 1840 l'avait déterminé à vendre les 

rentes acquises, avec une perte qui excédait de quelques 

centaines de francs l'importance des capitaux placés et des 

arrérages touchés. Il soutient, en droit, qu'en présence des 

faits de la cause, son client n'est passible que de la represen-

sation des capitaux. Qu'en principe, l'héritier bénéficiaire 

n'est pas tenu de faire emploi des capitaux ; qu'aucune con-

signation n'a été requise par les héritiers de Boulogne, qu au-

cune faute grave ne peut être imputée à M. Orfila, et qu u ' 

n'est passible ni d'intérêts ni de dommages-intérêts. 

Le défenseur invoque les dispositions des articles 802 et 

808 du Code civil, l'ordonnance de 1816, sur les consigna-

tions, et un arrêt de la Cour de Bourges, du 18 juillet 1828. 

M« Gaudry, pour les héritiers de Boulogne , . sans contester 

le poiut de droit, en thèse absolue, soutientquela responsabili-

té de M.Orfila résulte de dôplacemens faits par lui des capitaux 

provenant de la succession Walkiers ; des opérations succes-

sives d'achat et de revente des rentes qu'il avait d'abord ac-

quises, et qui, si elles n'avaient point été vendues, auraient 

tourné au profit des créanciers de la succession, ce qui cons-

titue, suivant le défenseur, une spéculation tentée par M. 
Orfila, dans son intérêt individuel, spéculation dont les créan-

ciers de la succession ne peuvent souffrir, et qui justifie la 

condamnation contre lui prononcée. 

M. Glandaz, avocat-général, estime que l'héritier bénéfi-

ciaire administrant sa propre chose, ne saurait être considé-

ré comme obligé de faire earpfoi des capitaux. Sans doute il 

en a la faculté, et, s'il l'exerce, il doit compte des fruits per-

çus; mais cette obligation est la conséquence d'un fait, et non 

une obligation de droit absolu. S'il administre aussi pour le 

compte des créanciers, il n'est responsable envers eux que des 

fautes graves; or, dans l'espèce, il n'y a pas eu faute, il n'y 

a eu de la part de M. Orfila aucune perception d'intérêts, il 

ne saurait donc être tenu qu'à la représentation des capitaux.. 

Ces moyens ont été accueillis pai la Cour, qui a rendu l'ar-

rêt suivant : 

« Considérant, endroit, que le légataire universel, sous bé-

néfice d'inventaire, n'est, à l'égard des créanciers de la suc-

cession, qu'un simple administrateur chargé seulement de 

représenter aux créanciers les valeurs de la succession, sans 

obligation d'en faire emploi ; 

» Que la nécessité de payer les créanciers à mesure qu'ils se 

présentent, peut même s'opposer à cet emploi ; 

» Considérant en fait, que les placemens faits par Orfila 

n'ont eu pour but que de lui faciliter les moyens de restituer 

aux créanciers de la succession les capitaux qu'il avait reçus, 

etqu'ils ne présentent aucun indice d'une spéculation faite dans 

son intérêt personnel, ou d'aucun bénéfice fait par lui ; 

» Infirme au principal, déboute les héritiers de Boulogne 

de leur demande. » 
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COUR ROYALE DE PARIS (1» chambre). 

( Présidence de M . le premier président - Séguier . ) 

Audiences des 6 et 13 novembre. 

FAILLITE. : STELLIONAT. — CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE. 

CONTRAINTE PAR CORPS. 

Sous la loi actuelle des faillites, le concordai peut-il être op-

posé, à l'effet de garantir le failli de la contrainte par corps, 

au créancier hypothécaire qui ne vient pas en ordre utile, 

encore que le failli ait commis, par l'acte constitutif tf hy-

pothèque, un stellonial à l'égard du créancier 1? (Non.) (Art. 

508, 516, 524, 539, 556 du Code de commerce, art. 2059, 

2060 du Code civil.) 

Cette question est grave, non seulement en droit, mais, 

sous un point de vue dé moralité, digne de toute la sollici-

tude du magistrat. 

En fait, M. Dubois, épicier, s'est, par acte notarié des 6, 8 

et 18 juillet 1840, obligé envers MM. Bossin, Hache, Dépensier 

Douet et Lebreton, au paiement de50,000 f. environ, auquel il a 

affecté et hypothéqué une maison rue Bochechouart, n° 14, 

avec déclaration qu'il n'existait d'autres créances hypothécai-

res" sur cette maison que pour quatre ci éances de 40,000, 

26,000, 6,000, et 50,000 f. Cependant, dès le 26 juin 1840, une 

autre inscription de 10,000 fr. avait été prise par un sieur 

Chevalier. Par l'effet de cette inscription, le sieur Lebreton 

n'a point été colloqué dans l'ordre ouvert sur le prix de la ven-

te de l'immeuble. Bien que le sieur Dubois, tombé en faillite, 

ait obtenu un concordat, le sieur Lebreton et autres créan-

ciers bénéficiaires de l'acte des 6, 8 et 18 juillet, ont formé, 

sur le motif du stellionat commis par le sieur Dubois, une 

demande en paiement de leurs créances, avec contrainte par 

corps. Cette demande a été rejetée par un jugement du Tribu-

nal de première instance de Paris du 14 décembre 1842, ain-
si conçu : 

« Le Tribunal, 

• Attendu qu'aux termes de l'article 516 du Code de com-

merce l'homologatiou du concordat le rend obligatoire pour 

tous les créanciers portés au bilan, vérifiés ou non vérifiés; 

que ce principe est principalement fondé sur la nécessité de 

rendre lesort des créancierségal, etd'empècherque l'un d'eux 

obtienne une condition meilleure au préjudice des autres; 

» Attendu que s'il est fait exception à cette règle générale 

en faveur des créanciers hypothécaires et privilégiés, l'excep-

tion ne s'étend pas au-dalà des droits réels ou privilégiés 

qu'elle conserve; 

» Qu'aussitôt que le créancier prétend exercer une action 

personnelle et cesse ainsi de se prévaloir de son titre hypothé-

caire ou privilégié pour prendre la simple qualité de créan-

cier chirographaire, alors il subit et doit subir la loi com-
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qu'ils n'ont pas renoncé à leurs hypothèques ou voté au con-
cordat ; 

» Qu'aux termes de l'article 508, les créanciers hypothé-

caires sont placés en dehors de la faillite, puisqu'ils n'ont pas 

voix pour leurs créances dans les opérations relatives au con-
cordat ; 

» Qu'il suit de là que le concordat passé entre le failli et 

ses créanciers chirographaires ne peut préjudicier ' à leurs 

droits ni les priver de l'exercice des actions qui en dérivent ; 

» Considérant que l'action en stellionat est inhérente au 

titre hypothécaire, et que le concordat qui n'était pas obli-

gatoire pour les créanciers hypothécaires ne peut soustraire 

le débiteur stellionataire aux poursuites de ses créanciers, 
qu'il a frustrés de leurs hypothèques; 

» Qu'ainsi Dubois n'est pas fondé à opposer aux appelans 

le concordat qu'il a obtenu de ses créanciers, non plus que le 

jugement d'homologation qui l'a suivi, 

» Infirme; au principal, déclare Dubois stellionataire, et le 

condamne par corps à payer aux appelans le montant de 
leurs créances, etc. » 

COUR ROYALE DE PARIS ( 2' chambre). 

(Présidence de M. Silvestre de Chanteloup.) 

Audience du 9 novembre. 

HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. — EMPLOI DES CAPITAUX. — ACTION 

EN PAIEMENT D'iNTÊRÊTS. 

L'héritier bénéficiaire n'est pas obligé de faire emploi des ca-

pitaux provenant de la succession ; s'il en a fait emploi, 

sans en retirer aucun profil , iln'est passible envers les créan-

ciers que de la représentation des capitaux. 

En 1836, Mlle de Walkiers, d'origine belge, est décédée à 

Paris, laissant un testament par lequel elle instituait pour son 

légataire universel, le fils de M. Orfila, doyen de la Faculté 

de médecine. L'inventaire fait après le décès fixait l'impor-

tance nette de celte succession toute mobilière au chiffre de 

84,600 fr. M. Orfila, comme administrateur de la personne et 

des biens de son fils mineur, accepta le legs universel sous 

bénéfice d'inventaire, acquitta les dettes reconnues par l'in-

ventaire, et encaissa le surplus des fonds. 

Cependant, dès le mois de février suivant, les héritiers de 

Beulogne se présentèrent à M. Orfila comme créanciers de la 

défunte d'une somme de 200,000 francs, montant d'une obli-

gation souscrite par elle en l'an VIII, à la suite d'un règle-
ment de compte de famille. 

M. Orfila, dans l'intérêt de son fils, crut devoir résister à 

cette demande, qu'aucun des papiers inventoriés ne faisait 

même soupçonner. Un procès s'engagea, et après quatre an-

nées de luttes judiciaires il intervint un arrêt de la Cour royale 
de Paris qui déclara la créance valable pour 100,000 livres 

et condamna la succession bénéficiaire, en la personne de M! 
Orfila, au paiement de c»ttç somme. 

L'avoué qui a occupé pour plusieurs parties dans une affaire 

commune a contre chacune d'elles une action solidaire pour 

le paiement de ses frais. 

La solution de cette question, qui ne doit faire aucun doute 

en droit, en présence des termes de l'article 2002. du Code ci-

vil, dépend uniquement de cette condition de fait que le man-

dat ad lilem a été donné par les parties pour une affaire corn- ' 

mune. Sur le point de droit les auteurs et la jurisprudence 

sont unanimes. (Voir Pothier, Trailé du Mandat, X, n0 82. Mer-

lin, v° Notaire, § 6, — Cassation, 27 janvier 1812. — 19 avril 

1826. — 10 novembre 1828. — 20 mai 1829. —24 juin 1840. 

— Toulouse, 15 novembre 1851. — Grenoble, 14 juillet 1858. 

— Biom, 8 décembre 1838.) 

Il n'existe sur la question qu'un seul arrêt de la Cour roya-

le de Paris, du 28 décembre 1826, rapporté dans la Gazelle 

des Tribunaux du 29 du même mois. Celui que nous rappor-

tons vient confirmer ce point de jurisprudence. Voici les faits : 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine, rendu én 1840, 

sur la demande formée collectivement par les héritiers et re-

présentans Fromage, avait prononcé des condamnations con-

sidérables contre l'auteur et les complices de la spoliation de 
cette succession. 

Un appel fut interjeté, et Me Dangin, avoué près la Cour, 

reçut le pouvoir d'occuper pour les trois représentans collec-
tifs de la succession. 

Le procès fut jugé, par arrêtdu 29 novembre 1841, en fa-

veur des héritiers spoliés. 

Les cliens de M
e
 Uangin, résistant à payer les frais qui lui 

étaient dus, furent assignés devant la Cour en condamnation 

solidaire; et entre autres moyens, ils soutinrent qu'il n'y avait 

lieu de prononcer contre eux une condamnation solidaire. 

La Cour, après délibéré, a repoussé ce moyen par l'arrêt 

suivant : 

» Considérant que. les dépens réclamés par Dangin ont été 

faits dans l'intérêt de Journiac, Pageix et Souchal, pour une 

affaire commune, et que dès lors ils sont dus solidairement 
par les défendeurs; 

» Condamne les défendeurs solidairement au paiement des 

dépens taxés et aux frais de l'instance. » 

JUSTiCîi CUI Ml \ ELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Audience du 10 novembre. 

AFFAIRE LEIION. FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE. ARRET. 

Voici le texte do l'arrêt rendu par la Cour (voir la Ga-

zelle des Tribunaux du 11 novembre) : 

» Ouï M. le conseiller Dehaussy de Hobécourt en son rap-

port j M
e
 Huet, avocat en la Cour, en ses observations pour 

Îacques-François-Hyacinta Lehon, ex-notaire, demandeur en 
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nullité de l'arrêt de la Cour royale d'Orléans (chambre des 
mises en accusation), du 28 juillet 1845, lequel l'a renvoyé de-
uant la Cour d'assises du département du Loiret, comme ac-
cusé « d'avoir, en décembre 1810 et janvier 1841, rédigé, 
» comme notaire, un acte contenant cession d'une créance de 
» 50,000 francs par la veuve d'Orvilliers aux frères Fessard; 
» et quand ledit acte portait déjà la signature delà cédante, 
» frauduleusement intercalé ou fait intercaler deux feuillets 
» à la place des deux feuillets supprimés par lui , substitué 
» un nouveau cessionnaire aux premiers à l'insu de la dame 
» d'Orvilliers, et constaté, contrairement à la vérité, l°cession 
» parla dame d'Orvilliers au sieur Moy de la ciéance de 
» 50,000 francs, 2° libération du sieur Moy, par la dame d'Or-
» viliiers, des 50,000 francs prix du transport; 

« Pour avoir, ainsi, alors qu'il rédigeait un acte de son 
» ministère, frauduleusement dénaturé la substance dudit 
» acte en écrivant des conventions autres que celles dictées 
» par l'une des parties, et en constatant comme vrais des 
» laits faux : crime prévu par l'article 146 du Code pénal; 

» 2» D'avoir, à la même époque, fait usage de l'acte ci-
* dessus qualifié, sachant qu'il était faux : crime prévu par 

s l'article 418 du Code pénal ; 
•* Dttï M. Deîapulme, avocat-général, en ses conclusions; 

? Vu le mémoire signé dudit M e Ruet, avocat en la Cour, 
et produit à l'appui du pourvoi; 

» Sur le moyen tiré de la fausse application de l'art. 146 
du Code pénal, eu ce que les faits relevés par l'arrêt attaqué 
«c ii nlrmt pas dans les modes de perpétration du crime de 
faux spécifiés j ar ledit article, puisque rintercaialion de 
deux feuillets drus l'acte de cession de la créance de- 50,000 
francs appartenant à la dame d'Orvilliers a eu lieu dans cet 
acte lorsqu'il n'était aicore revêtu que de la signature de 
cette dame, et que par conséquent il ne pouvait être consi-
déré que comme un simple projet; en ce que d'ailleurs cette 
intercalât on n'a pas eu pour effet d'altérer ou 4e dénaturer 
la .substance dudit acte ; qu'elle n'a eu pour objet que de 
substituer aux frères Fessard, avec qui la cession n'avait pu se 
réaliser, un autre cessionnaire, le sieur Moy, qui en a payé 
"intégral ement le prix entre les mains de Léhbn, notaire de 
ladite dame d'Orvilliers, et que le préjudice qui a existé pour 
les .parties n'a pas été le résultat de la substitution du sieur 
Moy aux frères Fessard, mais bien de la déconfiture dans la-
quelle Lehon est tombé à la fin du mois de janvier 18 Si ; 

» Attendu que l'arrêt attaqué a déclaré que des faits qu'il a 
relevés il -résulte contre Letton charges suffisantes d'avoir, en 
décembre 1840 et janvier 1841, rédigé comme notaire un acte 

nt cession d'une créance de 50,000 francs par la dame 
iei-s aux frères Fessard, et d'avoir, quand ledit acte 
déjà !a signature de la cédant", frauduleusement in-
ou fait intercaler deux feu il tels à la place de deux feui l-
iprisfiés par lui ; d'avoir substitué uu nouveau eessiou-

'iniers à i'insu delà dame d'Orvilliers, et cons-
entent à la vérité : 1° cession par !a dame d'Or-

érs n-. sieur Moy de la créance de 50,000 francs ; 2» libé-
pu du sieur Moy par la dame d'Orvilliers des 50,000 francs 

transport, et d'avoir ainsi, alors qu'il rédigeait un 
-ou ministère, frauduleusement dénaturé la substance 

-acte en écrivant des conventions autres que celles dic-
xir Tune des parties, et en constatant comme vrais des 
faux; 
Attendu qu'il appartenait à la chambre des mises en ac 
ion de déclarer s'il existait charges suffisantes contre Le-
d'avoir agi frauduleusement, en substituant, au moyen 
iiilerçalation de deux feuillets dans l'acte dont il s'agit, 
îur Moy aux sieurs Fessar, avec qui le transport n'a-
pu se réaliser; qu'il appartenait aussi à ladite chambre 
ni ses en accusation de déclarer s'il était résulté un pré-
■e, pour les parties, de cette substitution; 
Âtt< 

de me permettre de déclarer publiquement que je n'ai 

point été d'accord avec nies collègues. 

if, le président (chief-justice) : Quel est votre nom, 

Monsieur ? 

Le juré : Mylord, je m'appelle Richard Q'Gorman. 

Leluré est catholique. L'attorney-général a tenu no-

te de sa déclaration, afin sans doute de le récuser en temps 

et lieu. 

M. Smith, attorney-général, a requis l'appel des incul-

pés qui avaient donné e.iution, de se représenter à cette au-
dience. 

Le greffier a successivement appelé MM. John Cray, 

Thomas Steele, Richard Barrett, Thomas Tierney, Char-

les Duffy, Thomas. Ray, James Tyrrel, Daniel O'Comiell, 

John O'Connell. 

Chaque nom était suivi de la qualification de squire 

(éeuyer). C tte dénomination, donnée à MM. Tieruoy cl 

Tyrrell, ecclésiastiques, a excité une longue hilarité. Ces 

deux messieurs étant prêtres catholique», on n'a pas voulu 

ualité 

mon 

nts accusation, comme je l'ai Lit 

-général eonrùiC 

Jenedou-

cou 
d 'O 

Vlil 

rai 
prj 

actj 

fai 

Contran 

de 

u que l'arrêt attaqué contient une déclaration ex-
cite sur cas deux faits, et que la Cour de cassation, d'après 
nature de ses attributions, ne peut être appelée à juger si 
taappréaiaiion des faits est ou n'est pas fondée; 
» Attendu que l'arrêt attaqué déclare qu'il y a charges suf-
fîtes contre Lehon d'avoir agi frauduleusement dans la 
rpétratipn des faits à lui imputés; que, par conséquent, cet 
têt diffère essentiellement de l'arrêt de la Cour royale de 
ris, chambre des mises en accusation, du 24 février 1845, 
ht la cassation a été prononcée par arrêt du 15 juin der-
.\-, par je motif qu'il n'avait pas prononcé sur le point do 
voir si Lehon avait agi frauduleusement dans la perpé-
itioji du faux prévu par l'article 146 du Code pénal, ce qui 
nt nu élément substantiel de ce genre de faux; 
» Attendu que s'il est vrai, eu droit, que l'article 140 du 

i le pénal a principalement pour but la répression du faux 
tellectuel, il n'est pas moins applicable aux faux qui, ayant 

Uat do dénaturer la substance ou les circonstan-
te ont été commis frauduleusement à l'aide de 
ériels, tels que des intercalations ou substitutions 
et que sous ce point de vue, les modes de per-

iiii faux matériel spécifiés dans l'article 145 ont 
la consommation du crime de faux prévu par 

l'article J 40, d'où i If suit qu'en citant seulement l'article 146 
du Code pénal comme applicable au faux, objet de l'accusation, 

paé p'a pas fait une fausse application dudit ar-

Coio 
in tel 
pour 
ces d'un ai 

moyens ma 
de feuillets 
pélration d 
pu servir à 

Carré 
ticle ; 

les luiercalii 
rèt attaqué, 

geait un acte 
dénaturé la 
l'article 140 
si » Attendit 
l'accusation 
arrêt, et (ju 
146 du Code 

311 ( 

de 

u u 

dans l'espèce, l'arrêt attaqué constate que 
a été signé par la dame d'Orvilliers le 12 
qu'il n'a été terminé que le 29 janvier i 841 
? la signature du sieur Moy et par celles des 
laites ; que, par conséquent, c'est pendant 

i cours de rédaction et de confection que 
imputées à Lehon ont eu lieu, et que l'ar-
clarant que c'était pendant que Lehon rédi-
)n ministère qu'il en avait frauduleusement 
mue, s'est conformé aux principes posés par 
)de pénal ; 
■ter», que l'arrêt attaqué a pris pour base de 
se contre Lehon les faits relevés dans ledit 
faits rapprochés des dispositions de l'article 
1, rentrent dans la catégorie des faux prévus 
et que, par conséquent, le fait objet de Fac-
ile crime par la loi, et a pu motiver la mise 
e renvoi à la Cour d'assises prononcés par 
Lehon ; 
ne l'arrêt attaqué constate que le ministère 

public a été entendu dans ses réquisitions devant la chambre 
d s mises, en accusation, et que, d'ailleurs, ledit arrêt, régu-
lier eu la l'orme, a été rendu par six conseillers, nombre com-
pétent d'après la loi ; 

» par ces motifs, la Cour, vidant le délibéré en la chambre 
du conseil prononcé» l'audience de ce jour, rejette lepourvoi 
eu nullité formé par Jacques-François-Hyaciuthe Lehon, con-
tre V&rrèl de la Cour royale d'Orléans, chambre des mises en 
accusation, du 28 juillet 1845, qui l'a renvoyé, eu état d'ac-
cusation, devant la Cour d'assises du département du Loi-
ret. » 

cusaiin 
en acet 
ledit ai 

est quai 
ition et. 

di 

apparemment reconnaître dans un acte officiel la 

révérends ou de clergymen qu'ils prennent dans 

Tous les inculpés out répondu. 

M. Strete s'est levé et a dit : « Mylords, je me défendrai 

moi-même sur la prési 

e.i 1831. Je déclare- récuser M. l'attorney 

ayant émis à l'avance une opinion sur la cause 

tu pas que le sentinn ut de la décence Sa plus vulgaire ne 

ta détermiuo à s'abstenir désormais, et à confier la direc-

tion de l'accusation à M. le solliciteur-général, dont tout 

le monde connaît la- prudence et la discrétion : je ne doute 

point qu'il ne sache concilier les droits de la justice et de 

l'humanité. 

M. I attorney-général : Je n'ai rien autre chose à dire, 

si ce n'est que j'invite la Cour à enjoindre aux défen-

deurs de fournir dans un délai de quatre jours leurs moyens 

au fond ou en la forme. Cela s'est ainsi pratiqué au mois 

de janvier 1831, dans le premier procès intenté au nom 

du roi à M. O'Connell. 

La loi de la sûixantièm. 5 année du règne de George 111 

porte que dans les procès pour simple délit (misdemeà-

nûiii'j les inculpés cités devant la Cour dit banc du roi ou 

de la reine, n'ont pas le droit de demander le renvoi à la 

session suivaete; ils doivent , dans le . délai do quatre 

jours, se tenir prêts à plaider sur le fond ou sur les ex-

ceptions dil noires, sans quoi il sera procédé contre eux 
comme ayant refusé de plaider. 

M. Halchell : Je ne m'attendais pas à la marche rapide 

et inusitée que l'on paraît vouloir suivre. Tout ce que je 

demande ep ce moment, c'est que l'on fournisse à chacun 

des accusés copie de {"indiclment (acte d'accusation), afin 

qu'ils soient régulièrement mis en demeure. 

M. le solliciteur de la couronne : Les copies seront re-

mises ce soir an greffier, qui s'empressera de les trans-

mettre aux défenseurs. 

M. Moore : Ces copies, remises ce soir à une heure tar-

dive, ne pouiront nous servir à rien; il sera impossible de 

prendre une connaissance complète d'une pareille "pièce, 

remarquable par sa longueur et s» prolixité. 

31. I attorney-général :' La loi est formelle ; c'est à par-

tir de la remise de la copie que court le délai de quatre 

jours. 

M. le président : La loi que l'on vient de citer est pé-

remptoire, la Cour n'a point de pouvoir discrétionnaire 
pour étendre ce délai. 

AI, le juge Perrin : La seule question est de savoir si 

les défendeurs seront suffisamment- avertis par la remise 

des copies, ou si l'acte lui-même doit être lu à l'audience . 

M. Sheil, célèbre jurisconsulte, i'un des avocats de la 

cause, entre en ce moment. Le haut-shériff de Dublin lui 

fait donner un siège, où 

coup de difficulté. 

M. Mac-bonough, avocat du révérend M. Tyrrell : Alors 

je demande qu'on lise in extenso ce volumineux acte d'ac-

cusation. 

Un autre avocat : 11 y aurait pour deux ou trois jours 

de lecture, 

M. le président : Si les conseils de la couronne insis-

tent pour que les parties inculpées soient dès à présent mi-

ses en demeure, quel est le mode qu'ils propose nt à cet 

eftVl? 
M. i'attorney-général: Le greffier pourrait lire la partie 

substantielle de l 'indiclment , eu passant tout ce qui est 

de simple forme. Cette lecture abrégée suffirait à tout ce 

qu'on petit raisonnablement exiger, je prends de plu s l'en-

gagement de faire délivrer les copies dès ce soir. 

M. le juge Crampton : Les parties seraient mises dès à 

présent mises eu demeure, et l'on pourrait décider que Je 

délai de quatre jours ne courra qu'à partir de demain 9 

novembre. 

M. Whiteside, avocat : Il y a neuf inculpés, il fan Ira 

donc lire neuf fois la même chose. 

M. l'attorney-général •: Non, sans doute, le grenier ré-

duira le premier bill dHndictmcnl à sa plus simple ex-

pression; i! dira ensuite que les jurés ont rendu la même 

décision de true bill à l'égard des huit autres inculpés, 

MM. tel et tél. 

M. Mdc-Donough: Pourquoi n'a-t-on pas fait faire d'a-

vance les copies qu'on nous aurait remises à l'instant mê-

me ? 

M. le président : On ne pouvait pas faire signer les co-

pies par les officiers de la Corn* avant la déclaration du 
jury. 

M. Mac-Donough : On l'aurait pu si on l'avait voulu. 

M. le président . Il paraît que le moyen proposé par 

mon honorable collègue M. Crampton concilie tous les 

intérêts. 

M. Moore, avocat ; La défense n'entend exprimer au-

cune espèce d'adhésion. Ce qui s'est fait, on le fera. 

M. Hatchell : Nous persistons à protester contre toute 

poursuite' criminelle. 

La Cour a enfin décidé que l'énorme bill d'indictment 

et concerté do susciter et créer le mécontentement et la dés-

affection parmi diveps. sujets de S. M., entre autres parmi 

ceux desdits sujets qui servent dans les armées de S. M., 

et en outre de mettre en discrédit les Tribunaux dûment 

et légalement constitués pour l'administration delà justice, 

et de diminuer la confiance des (sujets, de S. M. dans ces 

mêmes Tribunaux, et encore à l'aide de moyens d'intimi-

dation et de démonstration d'une grande force physique, 

de procurer et effectuer des çhangemeps dans le gouverne-

ment, les lois et la constitution du royaume, tels qu'ils 

sont établis par la loi : À savoir, le 13 février 1843, avec 

violence et armes dans la paroisse de Saint-Marc, comté 

de Dublin, et dans divers meetings et réunions nombreu-

ses.» 

Suit rémunération des faits, qui remplissent cinquante-

quatre pages dans le document imprimé. 

L s seize premiers faits sont relatifs aux meetings mons-

tres d<« Trim, de Tara, de Mullaghmastet autres, dans les-

quels le libérateur (M. O'Connell est ainsi dénommé dans 

lé tex i e officiel) et ses adhéréns ont harangué tantôt 30,000, 

tantôt. 200,000, et jusqu'à 300,000 individus. 

Le 17', est la tentative de meeting à Ciontarf , laquelle 

n'a échoué que grâce à la proclamation du lord-iieute-

naiil. 

Les 18% 19e et 20" faits relatent plusieurs passages du 

discours prononcé par le libérateur au comité de l'asso-

ciation du rappel clans Corn-Eœchange (la halle aux Blés 

de Dublin;. 

Le 21* fait cite diverses correspondances sur les recettes 
de l'association. 

Les faits 22" à 41 e contiennent de longues citations de 

discours sténographiés d'articles de journaux. 

Le 2° chef u accusation reproche aux inculpés d'avoir 

cherché à exciter la haine et le discrédit entre les féaux 

sujets de S. M. en Irlande, avec l'intention d'exciter les-

dits sujets de S. M. à retirer à ces mêmes Cours établies 

par la loi, la connaissance et le jugement de leurs diffé-

rends, pour en soumettre le jugement et !a décision à 

d'autres Tribunaux ainsi constitués et organisés pour cet 

objet, en haine et au mépris de ladite reine, notre souve-

raine, et des lois du royaume, et de manière à donner le 

plus funeste exemple pour offenser la reine et troubler 

la paix de son royaume, sa couronne et sa dignité. 

tance, et que la mesure sollicitée ne peut qu'affermir l« 
nté des juges de paix en ajoutant à leur considération auto-

» Renouvelle le vteu par lui précédemment émis ët^j 
relaté. elci-aessu

3 

» Vu le vœu émis par lui dans sa session dernière « 
des taxes perçues sur les brevets d'invention • Sulet 

» Considérant que la loi du 23 mai 1791*
 qu

i
 a ri

s , . . 
tarifs des droits sur les brevets, a déterminé qu'un naïf 

rait payée au secrétariat du département ; 1 se" 
» Mue la circulaire ministérielle qui dit que le 

12 francs pour un procès- verbal de dépôt d pièces et 
oit de 

pour celui d.'uua cession d'au brevet sera perçu directement 
secrétaire-général et à son prolit, est en opposition C 
texte et l'esprit de la loi ; 

» Délibère : U y a lieu de prier de nouveau M. 
d'examiner s'il ne conviendrait pas : 

' 1° De comprendre dans les recettes de la première serf 
du présent budget les rétributions sur les brewa d 'inverir 
allouées au secrétariat-général par la loi du zo

 ma
j j-JS? 

lesquelles sont perçues aujourd'hui par le secrétaire «énérai' 
et à sou prolit, en vertu des circulaires ministé: ielks ;° ' 

» 2° De porter dans les dépenses de 
frais de perception de cette rétribution. 

Sheii ii arrive qu'ave 

la 

Par le 

le 

ministre 

môma section l
es 

PARIS, 13 NOVEMBRE. 

— Plusieurs journaux du matin, dans une note évidem 

ment communiquée, révoquent en doute l'exactitude d" 

notre compte-rendu de deux audiences de la comniissio
6 

militaire de Bologne. (Voir la Gazette des Tribu naax du 

12 novembre.) Ce compte-rendu nous a été transmis 
un i 

cent uiiv vAjuiLULJi^ v|uo ne peuvent cLutuuer les liaisons 
de douter de la note m question. 

par 

Les 3% 4% 5% 6% 7% 8% 9" et 10' griefs sont libellés à 

peu près dans les mêmes termes, et ajoutent l'inculpation 

d'avoir étendu jusqu'en Angleterre même ces manœuvres 

séditieuses. 

Le onzième et dernier chef dit que les accusés ont illé-

galement , 'malicieusement 'et séditieusement combiné, 

conspiré en société et de concert avec d'autres personnes 

dont las noms sont restés inconnus aux jurés, pour exciter 

dans divers lieux de l'Irlande des réunions nombreuses 

dans lesquelles ont été faites des provocations illégales 

séditieuses, et de nature à influencer les esprits. Les jurés 

disent aussi que les accusés ont, par la publication de di-

vers écrits et compositions dictés par l'esprit de faction, 

cherché à intimider les lords spirituels et temporels elles 

Communes du parlement du royaume Uni de la Grande-

Bretagne et de l'Irlande, et se sont efforcés par là d'effec-

tuer < t démettre à exécution des changemens et altéra-

lions dans les lois et constitutions de ce royaume, tels 

qu'ils sont présentement établis, au mépris de ladite rein 

notre souveraine, et des lois de ce royaume, eu donnant 

ainsi le funeste exemple d'offenses envers la reine, et de 

trouble apporté à la paix de son royaume, et d'attaque 

contre Sa couronne et sa dignité. 

Po'st-Scriptum, 10 novembre. L'avoué tics accusés 

fait distribuer avec profusion une circulaire adressée 

tous les habitans de Dublin aptes à remplir les fonctions de 

jurés, soit ordinaires, soit spéciaux. En voipi la traduction 

« Au nom de MM. Daniel O'Connell, squire (éeuyer), de 

M. John O'Connell, membre du Parlement, des révérends 

Tyrrell et Tiemey, de MM. Ray, Cray, Barrett, Steele et 

Duffy, squires (éouvers), et encore en mon propre nom, 

comme habitant dù comté et de la ville de Dublin, je 

vous donne avis par le présent que sommation sera faite 

à tous juges, en général et en particulier, aux juges de 

paix qui tiendront les assises trimestrielles (quarter ses-

sions) dudit comté le 14 novembre prochain, pour qu'ils 

aient à réviser la liste des jurés conformément.â la lot, de 

telle façon que votre nom omis dans la liste actuelle y soit f 

inséré, attendu que vous réunissez les conditions néces-

saires pour remplir les fonctions du jury pour ledit comté, 

dans ladite 'ville. La présente notification vous est faite, 

pour que vous puissiez comparaître et présenter vos 

moyens d'opposition si aucuns existent. 

» Sign '• : PiiitcE MAUQSSV , avoué des parties susnom-

mé. -s, et aussi en mon nom personnel. » 

Cet exploit a pour but d'exclure de la liste des trois- cent 

qtiatre-viiigt-huit jures choisis par le comté de Dublin, 

cent vingt-deux personnes, qui, à raison de l'exercice de 

certaines fonctions ou d un changement de domicile, sont 

frappées d'incapacité, et d'y faire inscrire tons les fils aînés 

de baronets et de négociant possédant une fortune déplus 

de 5,000 livres sterling, et les fils aînés de magistrats qui, 

d'après la loi, sont de droit jurés spéciaux. 

La révision de la liste des jurés pour 1844 est fixée au j 

14 novembre pour la cité de Dublin, el au 20 pour Je i 

comté. \ 

On doit s'attendre à de vifs débats pour la prochaine j 

audience de la Cour. 

L'Evening Pust (Messager du soir) de Dublin annonce 

que M. O'Gorman, qui a manifesté hautement son impro-

bation du bill, n'était pas le seul juré dissident. M. O'Gor-

man est, suivant le même journal, .un anïi-rappelliste très 

prononcé : mais il ne pense pas que ce procès doive ser-

vir les intérêts bien entendus du gouvernement. 

TIV1 BLT NÂÎJX ETRANGERS 

IRLANDE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

COUR DU BAHÇ DE LA REINE, A DUBLIN. 

Présidence de M. le baron Pennefather. 

Audience du 8 novembre. 

PROCÈS DE MM. O'CONNELL ET CONSORTS. — DÉCISION DU 

GRAND-JURY. PROTESTATION D'UN JURÉ. — NOUVEAUX IN-

euu .Ns. — ONZE CHEFS D'ACCUSATION. • 

La Gazette des Tribunaux (voir le numéro d'avant-

hier 12) a déjà fait connaître le commencement de celte 

audience. Le barreau et le public, dont le concours s'ac-

croissait continuellement, montraient une vive anxiété. 

M. Daniel O'Coimell et son fils sont arrivés vers trois 

heures ; ou leur avait réservé des sièges à la barre, où se 

trouvaient déjà les autres inculpés. 

Il était près de quatre heures lorsque la Cour ayant pris 

séance les membres du grand-jury ont été introduits. 

Le foreman (chef du jury) a remis le bill d'indictment 

aux mains du greffier en chef clerc de la Couronne). 

M. Bourne, greffier, a donné lecture do l'acte portant la 

fer. mile True bill, c'est-à-dire, il y a lieu à accusation . 

. Un des jurés s'est levé, et a dit : « Mvlords, je NOUS prie 

ne serait lu 

de quatl'i 

jeudi. 

ne ; par extraits substantiels, et que le délai 
jours ne compterait qu'à partir du lendemain 

Audience dit 0 novembre. 

Il était quatre heures un quart passées lorsque la séance 

s'est ouverte. 

jjh Heuu a demandé, au nom des accusés, la liberté de 

comparer les copies signifiées à chacun des accusés avec 

l'original, afin de vérifier l'exactitude de l'expédition. 

Cette nouvelle difficulté a été levée par l'observation de 

M. le juge Perrin, que l'acte d'indictment reste au greffe, 

et qu'il sera très facile aux accusés de s'assurer si les co-

pies sont correctes. , 

Les p censés ont quatre jours francs, à partir d'aujour-

d'hui, pour notifier leurs démarrer ou exceptions s'il y a 

lieu. La iviuse sera donc appelée au plus tard le mardi 14. 

Voici les principales dispositions de l'acte el' accusation, 

qui est, comme on l'a dit, d'une longueur monstrueuse. 

parce que les articles de journaux et les discours incrimi-

nés y sonj rapportés textuellement. Nous abrégeons \'a-

brégé lui- même, qu avait été soumis aux jurés par M. 
Smith, attorney-général. 

Premier chef d'accusation. «Les j un's du comté et de la 

ville de,D ablin, pour la reine notre souveraine, sous leur 

serment et affirmation, de'clarent et disent que Daniel 

O'Connell, John O'Connell, Steele, Ray, Duffy. le révérend 

I îerne 

ment, 

l,Cr. et Barrett, c 
ma 

It illégale. 

té 

Le Moniteur publie aujourd'hui la suite du procès-ver-

bal des séances du conseil-général . 

Nous lisons les délibérations suivantes : 

« Le, conseil-général, 
» Emet le voeu que la liste des 1,500 noms dresséi en vertu 

de l'article 7 de la loi du 2 mai 1827, pour le service du jury 
de l'année suivante dans le département de la Seine, soit pu-
bliée chaque année à la suite des listes électorales et du jury. » 

» Emet le vceu que le projet de loi sur les attributions mu-
nicipales, spécial ii la ville de Paris, qui est une conséquence 
de l'article 69 de la Charte, et qui a été formellement promis 
parcelle du -18 juillet 1857, soit enfin présenté aux Chambres 

dans leur prochaine session. 
D Vu le vœu émis par lui dans sa session dernière, ayant 

pour objet de demander qu'il fût présenté aux Chambres un 
projet de loi relatif aux améliorations du régime hypothécaire 
en France, comme complément indispensable de la loi rendue 

sur les ventes de biens immeubles ; 
» Vu la note par laquelle M. le préfet lui fait connaître que 

M. le ministre de la justice, à qui il a transmis ce vœu, s'oc-
cupe activement de sa réalisation, et réunit eu ce moment les 
documens nécessaires pour préparer ce projet de loi; 

» Se borne à prier M. le ministre de pressorautant que pos-
sible la présentation aux Chambres de la loi dont il s'agit; 

«Ville vceu par lui émis dans sa session de 1842, tendant à 
ce que les \acations allouées par le Tarif aux juges de psix 
soient remplacées par un traitement fixe, que le produit des 
vacations qui serait recouvré par les soins de l'Klat soit em-
ployé à rémunérer en partie le travail des suppléaus, et que 
la ioi à bit avenir renferme une disposition qui autorise la 
remise totale .un partielle des vacations eu faveur des familles 
nécessiteuses ou peu aisées; 

• Considérant que les motifs qui ont, en 1812, déterminé 
le conseil, n'ont rien perdu de leur gravité ri île leur impor-

correspondant dont la fidélité et la véracité nous iesni 

it une confiance que ne peuvent ébranler les r#wL 
douter de la note en question. 

D'abord notre correspondant ne dit pas que le cardinal 

Bernetti soit actuellement secrétaire d'Etat. En lisant le 

compte-rendu plus attentivement, le rédacteur de la note 

aurait vu que le nom de ce cardinal était prononcé à JmL 

pos du mouvement insurrectionnel de 1831, auquel prit 

part M. Muratori, l'un des chefs de la dernière tentative' 

Le Siècle, qui a accueilli la note, rappelle ce fait dans son 

numéro du 1" septembre 1843. 

Les juges-instructeurs sont-ils au nombre de deux ou 

au nombre de trois? c'est ce qu'il importe fort peu, \ ce 

qu'il semble. Sont-ils prêtres, comme le dit notre corres-

pondant ; sont-ils laïques, comme le prétend la note! Nous 
ne pouvons trancher aujourd'hui la question, mais cela 

nous paraît aussi d'un médiocre intérêt. 

Une autre raison de douter pour le rédacteur de la note, 

c'est que des lettres d Italie, datées du 4 novembre ne 

parlent ni de condamnations ni d'exécutions. 

Le Commerce, qui reproduit aussi la note, «joute que la 

Gazette privilégiée de Bologne ne dit mot de tout cela. Nous 

ferons observer que notre correspondant neparle pas d'exé-

cutions ; il dit seulement que des condamnations ont été 

prononcées dans les séances des 15 et 20 octobre par 

la commission militaire, sous la présidence du colonel Fred-

di.(Voir dans le Siècle du 4 septembre l'acte par lequel le 

cardinal Spinola nomme une commission militaire com-
posée do M. lé lieutenant-colonel Freddi, commandant les 

carabiniers des quatre Légations, président, et de MM. 

Allegtini^Sampieri, Rovinetti et Martinelli.) 

Quant à la Gazette privilégiée de Bologne, tout le monde 

sait que son privilège, comme celui de tous les journaux 

italiens, est, en -pareiliSe matière, le plus profond silence. 

—VESTE D'UN CHEVAL DE COURSE.—DEMANDE EN NULLITÉ 

POUR CAUSE D'ERREUR. —On se rappelle le débat qui s'est 

élevé entre lord Seymour et MM. Aumont et Palmer, au 

sujet de l'identité de la jument Herodia , vendue à l'illus-

tre genlleman-rider par M. Palmer, qui l'avait lui-même 
acheté de M. AutUont. Sur l'appil du jugement du Tribu-

nal de première instance de Paris, du 29 décembre 1841, 

qui re jetait la dernan le formée par M. Seymour en nullité 

de la vente pour cause d'erreur, la Cour royale (1" cham-

bre) a ordonné, le 8 août 1842, une enquête sur les ma-

nœuvres qui, suivant l'appelant, auraient eu pour effet de 

substituer une véritable hackney (en français rosse) à la 

brillante Herodia, célèbre parmi les célèbres vainqueurs 
des courses. 

Aujourd'hui, Me Pailîet, avocat de lord Seymour, a plai-

dé sur le résultat de cette enquête. La cause a été continuée 

à huitaine pour la plaidoirie de M" Moulin, avocat de M. 

Aumont. Nous rendrons compte de la décision , qui est 

d'une importance fort grande en raison des paris nom-

breux qui ont été engagés eu diverses courses sur la foi de 

l'identité dé l'animal en discussion, lesquels pourraient 

être révisés sur les réclamations des pe'rdans, 

— NULLITÉ DE VENTE POUR CAUSE DE DOL. — Hejvé; petit 

propriétaire aux environs de Nogent-le-Rotrou, avait la 

fâcheuse habitude de s'enivrer religieusement tous les 

jours, et, s'il faut en croire ies sieur et dame Henoult, 

son beau- frère et sa sœur, c'est dans un moment où il était 

dans cet état, normal pour lui, qu'il a fait au sieur Pelle-

tier la vente de ses immeubles, qui, estimés peu de temps 

auparavant 15,000 franes, ont été par lui abandonnés 

moyennant 3,000 francs et une modique rente viagère, 

dont. la prestation n'a duré que quelques mois. Des enquê-

tes ont été faites pour l'éclaircissement de ce grief et des 

reproches de dol et fraude faits à l'acquéreur; et ce qui, 

sans contredit, était l'élément le plus grave du débat, c'é-

tait le propos attribué au notaire rédacteur de l'acte de 

vente, qui, suivant Renoult, aurait dit, le soir même de la 

signature, à Hervé, qui se présentait à lui pour annuler 

l'acte et le faire au profit d'un sieur Brette : «Etes-vous en-

core en ribolte ?» À quoi Hervé ayant répondu : « Oui, 

je m'en sens plus que de noblesse , » le notaire aurait 

répliqué : « Hé bien ! vous n'êtes pas plus en état de pas-

ser un acte au profit de Brette que vous ne l'étiez de le 

faire au profit de Pelletier, a Mais il a été établi que, le 
soir, en le conduisant chez ie notaire, ceux qui voulaient 

l'annulation de l'acte avaient enivré Hervé; et, du reste, les 

autres faits relatifs n'ayant pas été prouvés, le Tribunal de 

Nogent-ie-Hotrou a rejeté la demande. 
Sur l'appel, la 1" chambre de la Cour, après les plai-

doiries de M" Liouville pour M. Pelletier, et Adrien Be-

noist pour, Renoult, a, sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Nouguier, confirmé purement et sim-

plement cette décision. 

— UNE DÉCEPTION. — Apres 25 ans de travail et de* 

conomie, Mllc Pauline, cordon-bleu émérite , avait amasse 

une somme assez rondelette. Son cœur, libre encore , la 

laissait tout entière au soin d'augmenter sa petite fortune, 

lorsqu'elle fit la connaissance de M. Edouard. Le jeune 

homme était bien de sa personne; il ambitionnait u 

cœur qui le comprît et.une place de commis de_ l'octroi , 

mais si son mérite était grand, ses ressources pécuniaire» 

étaient des plus minces. Il lui fallait un appui, et la te -

die cuisinière , sans se préoccuper du danger, accepta _ 

rôle de protectrice. C'était peu , dans sa sollicitude , d as-
surer à son protégé le premier bouillon de fanritlé, el 

lui ouvrit sa cassette, avec tous les trésors de sa tendresse-

Aussi , comme la reconnaissance du jeune homme Ç
totJ*j 

pansive ! A chaque avance d'argent , toujours faite W 

compter, c'était un crescendo de petits soins, de m t 

doux, de protestations d'un amour éternel.
 0 

Mais si l'amour de Mlle Pauline augmentait de p ̂  

iilus, sa cassette diminuait à vue d'œil. Un eclau ae 

son vint l'avertir d'être- plus circonspecte dans
 sa

*Ç 

site, et de retirer au moins des reçus, des avance» <j 
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 • oit à *on protégé dans le doux espoir du mariage, 

gjjstce qu'elle fit jusqu'à concurrence de ce qui lui restait 

de
r !factede prudence aitiédit singulièrement la recon-

• once de M. Edouard. La correspondance se ralentit, 
Ca 'S -i iles à l'office cessèrent. La taisse de Pauline étant 
]
ide 'a tendresse du jeune homme tomba incontinent au-

*f«nuÉ,ion était détruite, et il ne restait plus à la pauvre 

handonnée qu'un parti à prendre, c'était de tenter par 
f vnies judiciaires de recouvrer son argent. > _ 

u> procès était difficile à juger, car les reçus étaient peu 

us et les traces de la dissipation de la petite for-

lu cordon bleu se perdaient dans une correspondance 
aotnbreus. et 

du co 
mélangée de rendez-vous, de parties de 

tune isir et de 

censot! 
mations en pat tte double. 

Dans cette situation, le Tribunal de première instance 

damna [infidèle Edouard à restituer à M11' Marie la 
C
°mnie de 1,200 francs, à laquelle il fixa le chiffre des 

nrêts par elle faits. . 
Le débiteur condamné interjeta appel de !a sentence ; 

ais aucun avocat ne se présentant pour soutenir cet ap-

. B ja Q
oaT

 {%' chambre), sur la plaidoirie de M* Pinède, 

a confirmé le jugement. 

 UNE IDÉE. — Flaquet et Germeau, grands batteurs 

oe
 pavés, aimant beaucoup le plaisir et foit peu le travail, 

se rencontrent un matin dans les enviions de la halle. 

Tous deux avaient la mine longue; aussi s'abordent-ils en 

frappae' sur leurs poches vides et en s'écriant : «Ni moi 

no
n plus. » 
« Une idée ! s'écrie tout à coup Flaquet, si nous bu-

vions le vin'blanc?—Mais, répond Germeau, puisque tu 

viens de dire : Ni moi non plus!— Qué qu'ça fait, imbé-

cile? ça empêche- t-y de boire le blanc? Est-cequ'on paie 

d'avance, à c'I'heurc, chez le minizingue (marchand de 

vins' ? Buvons d'abord : nous paierons " ensuite comme 

nous pourrons.» 

Et voilà nos doux amis qui entrent dans un cabaret de 

la rue Saint-Martin, où ils se font servir deux verres de 

vin blanc ; puis en viennent deux autaes, puis encore, puis 

toujours. Germeau n'était pas trop rassuré, il ne buvait 

que du bout des lèvres ; en effet, d voyait la dépense s'al-

longer sensiblement, et il n'apercevait pas poindre à 1 hori-

zon la moindre pièce de monnaie. 

Tout-à-coup Flaquet s'écrie : « Une idée'., j'ai notre 

affaire... Garçon ! servez-nous une bouteille à 15 dans le 

salon. . Et il y monta aussitôt, suivi de Germeau , qui n'y 

comprenait rien, mais qui suivait tous les mouvemens de 

son chef de file, sentant bien qu'il était trop engagé pour 

reculer. 

« Tu vas m'attendre là cinq minutes, lui dit Flaquet, 

— Je ne reste pas seul... tu me planterais là. — Sois donc 

tranquille ! je vas chercher de l'argent... Tiens, vois-tu 

cela? » Et Flaquet montre à son camarade un parapluie 

neuf qu'il avait caché sous sa blouse après l'avoir sous-

trait dans un coin de la boutique. 

Rassuré à cette vue/Germeau ne s'oppose plus au dé-

part de son camarade, qui sort pour aller troquer le pa-

rapluie contre quelques pièces de monnaie. Mais, malheu-

reusement pour lui, il avait été vu par un agent, qui le 

connaissait pour l'avoir déjà arrêté une fois en flagrant 

délit de vol à la tire, et qui était entré sur ses pas chez le 

marchand de vins, se doutant bien que sa présence là ne 

serait pas inutile. En effet, cinq minutes après, Fiaquet 

était arrêté au moment où il offrait le parapluie à un mar-

clnnd d'habits qu'il avait fait entrer dans une allée pour 

conclure le marché. 

Traduits aepurd'hr» rtevant la police correctionnelle, 

nos deux gaillards se voient accablés par le récit de leurs 

antécédens, qui rendent leur défense très difficile. Aussi 

prennent-ils le parti de convenir de tout. 

M. le président : Flaquet, pourquoi êtes vous entré chez 
le marchand de vins sans argent ? 

Flaquet : C'était mon idée. 

M. le président : Idée de voler, n'est-ce pas 

Flaquet : Je n'avais pas de projet arrêté ; c'est quand 

j'ai vu le parapluie que j'ai pensé à le prendre pour payer 

le vin que nous avions bu... C'était encore une idée 

M. le président : Et vous, Germeau, qu'avez-vous à 
dire? 

je ne savais pas que ^ Germeau : Moi, je n'ai rien pris. 

Flaquet avait volé un parapluie. 

M. le président : Vous saviez très bien que vous entries 

boire sans argent. 

Germeau : C'était une idée de Flaquet. 

M. le président : Et vous n'avez pas mieux demandé 
que de vous y associer. 

Germeau : Eh bien ! oui... une idée aussi. 

Le Tribunal, attendu l'état de récidive des prévenus, 

condamne Flaquet à deux années d'emprisonnement, et 

Germeau à dix-huit mois de la même peine ; ordonne 
qu'a l'expiration de leur peine ils demeureront sous la 

surveillance de la haute poiiee pendant cinq ans. 

ETHANGER. 

~T A.NGlETEURE (Londres), 11 novembre. — La direction 
du théâtre de Covent-Garden, la plus importante entre-

prise théâtrale de Londres, vient de se déclarer en faillite. 

Avant-hier, lorsque les artistes de ce théâtre s'étaient 

réunis pour faire la répétition du Roi Léar, tragédie de 

Shakespeare, on leur a annoncé que par suite de cet évé-

nement les représentations cesseraient, et que toute la gar-

aerobe,- y compris les costumes appartenant i 

en particulier, avait été mise sous les scellé 

~ SUISSE
 lCerne )

5
 d novembre. — RÉFORME DE LA PRO-

utir.E CRIMINELLE. — La commission législative du canton 

r , ne vient d'adresser au grand conseil la proposition 

» melle de réformer notre Code de procédure criminelle, 

y introduisant le jugement par jurv en présence de l'ac-

débats
11 f>révenu

'
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COIJR NATIONALE (1) 
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repro-duction
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«
or aucu

»s des documens dont 

■posée, on transcrira ici deux actes de Tronchet, 
Se soTt'i'^'18 - 1' 11 CIt' re l°giq"e, forme la seule tâche qu'on 

8
'^nomm<j' ^

sst
™k'ééi et faisant partie d'une commis-

de se br - K i'" 1' f 1J0Ur ultei'''oger le roi, et recueillir 
de ses ,i : circonstances de son. départ, la révélation 

,? s Uta-ntercs inlcnimn= o,-, ivre _» ' C.,o , -'am 'S intentions en l'effectuant, 

faitseu
 r

Cumo"f nejetteat pas une grande lumière sur les 

Ajoutentu >-mt!Jncs, .reprochés au roi et à ses amis; ils 
t,u*n a un interrogatoire qu'il avait déjà 

mt sa situation au 

f
 MM. Tror.cbet, Adrien Duport et d'André ont fait à 

l'Assemblée le rapport du résultat de la mission qu'ils 

avaient acceptée auprès du roi, de la reine, de Mme Elisa-

beth, en vertu du décret du 26, dans les termes suivaiis : 

« Messieurs, 

» En vertu des ordres contenus dans votre décret d'hier, 
nous nous sommes réunis. MM. Duport. d'André.et moi, et nous 
sommes rendus au château des Tuileries, sur les sept heures 
du soir, précédés de deux huissiers. Nous avons été introduits 
dans la chambre du roi, où nous Tarons trouvé seul. Après 
avoir fait lecture de la totalité de votre décret, j'ai cru devoir 
observer au roi que la déclaration que nous étions chargés de 
recevoir par l'article 3 du décret, se référant aux mêmes ob-
jets sur lesquels l'Assemblée nationale avait ordonné une in-
formation par l'article l' r , nous paiaissait devoir porter, con-
formément au texte de cet ai ticle, sur les é\éuemens delà 
nuit du 20 au 21 juin, ainsi que sur les faits antérieurs ou 
postérieurs qui y étaient relatifs. 

» Le roi a pris alors la parole, et après avoir observé qu'il 
n'entendait point subir un interrogatoire, mais qu'il consen-
tait de répondre au vœu de l'Assemblée en s'expliquant sur 
l'objet qui lui était indiqué, il nous a fait la réponse que 
vous trouvei C7 contenue dans notre pi ocès-verbal, et que nous 
avons recueillie de sa bouche, et dans les mêmes expressions 
dont il s'est seivi. 

» L'opération finie, le roi a pris lui-mèmede nos mains le 
papier dont il a fait lecture à voix haute ; et ayant reconnu 
qu'il ne contenait que la rédaction fidèle de sa nariation, il 
l'a signé. 

» Et après avoir reçu la déclaration du roi, nous nous 
sommes transportés à l'appartement de la reine; nous y avons 
trouvé le roi ct Madame Elisabeth, qui étaient prêts à se 
mettre à table. Madame Elisabeth nous ayant observé que la 
reine ne pouvait pas nous recevoir en ce moment, parce 
qu'elle venait de se mettre au bain, nous l'avons priée de vou-
loir bien nous faire indiquer par la reine l'heure à laquelle 
elle pourrait nous recevoir. Madame Elisabeth nous étant ve-
nue rapporter elle-même que la reine pourrait nous recevoir 
le malin vers onze heures, nous nous sommes retirés. 

» Etant retournés ce matin chez la reine, nous avons été in-
troduits dans la salle à manger, où nous l'avons trouvée seule; 
nous lui avons fait la lecture de votre décret ; nous lui avons 
fait la même observatiou préliminaire que nous avions faileau 
roi. Après qu'elle nous a. dicté la déclaration que vous trou-
verez contenue dans un second procès-verbal, la reine a relu 
elle-même cette déclaration, de même que le roi l'avait fait, 
et a signé et paraphé le bas de la page. 

» Telle est, Messieurs, la manière dont nous avons exécuté 
la mission que vous nous aviez confiée; nous désirons avoir 
rempli nos devoirs avec l'exactitude scrupuleuse que sou im-
portance exigeait. » 

Telle était l'a situation des fugitifs aux Tuileries dans 

les jours qui ont suivi leur retour; l'abandon, la solitude, 

l'emprisonnement de leurs serviteurs fidèles, des interro-

gatoires, le commencement d'une captivité qui ne devait 

finir qu'à la tour du Temple, le commencement d une 

ptocédure qui ne devait finir que par une sentence de 

mort, et par le supplice. 

Au moins, le roi voulait-il, tant la noblesse de son coeur 

était grande, assumer sur lui autant que possible toutes 

les conséquences du voyage, et décharger ceux qui s'é-

taient sacrifiés pour lui, de tout le poids de la responsabi-

lité qu'il pouvait leur ôter. Le lendemain, il envoyait cher-

cher les commissaires de l'Assemblée, eteeux-ci faisaient 

à l'Assemblée elle-même, qui les avait autorisés à se 

rendre à l'invitation du roi, de passer aux Tuileries, un 

rapport des résultats de leurs démarches. 

Voici le rapport écrit par Tronchet : 

i Nous étant rendus aupiès de la personne du roi, en con-
séquence de l'autorisation que vous nous aviez donnée , et 
ayant été introduits dans sa chambre à coucher , et seuls 
avec lui ; il nous a dit qu'il avait cru devoir nous appeler 
parce qu'il s'était rappelé qu'il n'avait pas fait mention dans 
sa déclaration de l'ordre qu'il avait donné h M. de Bouillé 
pour qu'il eût à protéger son voyage à Montmédy, d puis 
Chàlons; sur l'observation que nous lui avons faite que cet 
ordre était actuellement connu par l'arrestation de M (1), 
le roi nous a déclare qu'il ignorait ce fait, et que, dans cette 
position, il croyait inutile de faire aucun supplément de dé-
claration. 

» Signé TRONCHET. » (2) 

On a vu, dans un précédent article, que ce fut M. Le 

moine, valet de chambre du roi, qui, en présence d'un des 

domestiques de l'appartement, s'aperçut, en ouvrant les 

rideaux du lit de son auguste maître, pour prendre ses 

ordres, que le roi n'y était plus. Il demanda aussitôt à un 

garçon de l'appartement de Madame Elisabeth, si le roi ne 

serait pas chez la reine ; cet homme lui apprit qu'iln'y avait 

personne ni chez le roi, nichez la reine, ni chez leurs en-

fans, ni chez Madame Elisabeth (3). Le bruit de la fuite se 

répandit dans le château entre sept ethuit heures, du châ-

teau il se répandit dans la ville avec une incroyable rapi-
dité, 

Le suisse de la porte royale avait vu à sept heures moins 

un quart M. de Brissac traverser tout habillé la grande 

galei ie pour se rendre dans la salle des gardes de la reine, 

pour en sortir immédiatement, il en fut surpris. Uu 

peu plus tard, préoccupé de ce qu'il voyait d'inusité, il de-

manda aux frotteurs occupés à leur service ce qui se 

passait. Ceux-ci lui apprirent que M. Lcmoine n'avait pas 

trouve le roi dans sou lit; le suisse fit observer que le roi 

pouvait être chez la reine ou chez Madame, qui, disait-on, 

la veille était indisposée. Mais à huit heures et demi neu f 

heures, il vit arriver le peuple en foule, se jetant dans les 

àppartemens, et l'insultant à cause de l'iiabit qu'il por-

tait (4). 

Tons les hommes de service s'empressèrent alors de 

quitter l'habit de livrée, et se mêlèrent à-cette foule dont 

les àppartemens étaient déjà remplis (5). 

L'irritation était grande, et le peuple se préparait au 

pillage ; mais dans la chambre de parade plusieurs per-

sonnes s'écrièrent : « Messieurs, contentons-nous de re-

garder tout ce qu'il y a à voir ici, et que pas un de nous 

n'y touche; sans quoi il sera pendu sur-le-champ (6). » 

Pour empêcher les actes de violences auxquels cette mul-

titude semblait disposée à se livrer contre la garde, qu'elle 

soupçonnait déjà d'avoir favorisé la fuite, on lui montra 

ces portes si artistement pratiquées dans les àpparte-

mens de Madame Elisabeth. Alors le peuple témoigna 

moins d' animosité ; mais pour l'entraîner tout à fait 

hors de ces àppartemens et empêcher le pillage, un in-

dividu- vêtu en bourgeois, disant se nommer Marie, et 

être commandant de bataillon, déclara avoir une mo-

tion à faire dans la galerie (7). 

Le peuple s'empressa de suivre le prétendu motionnaire, 

et les gardes et les hommes de service profilèrent de ce 

mouvement pour fermer les àppartemens et remettre les 

clés à l'officier de garde (8). 

Mais si le peuple fut sage et modéré, les hommes sur la 

sagesse et la modération desquels on devait le plus comp-

ter pensèrent y manquer. Le capitaine Dubois, irrité de 

voir sa présence inutile, son exactitude et sa vigilance en 

défaut, faillit se livrer à un acte de vengeance, et ensan-

glanter cette journée. Au premier soupçon qu'il conçut de 

m fuite de ia famille royale, il s'adressa à un homme atta-

ché au service de l'appartement de Madame Elisabeth, et 
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'était chez elle. Cet homme lui répon-

dit : quelle y était, el qu'elle allait se rendre chez la reine. 

Mais aussitôt qu'il eut acquis la certitude de son ab-

sence,mottant !e sabre àlamain,il s'élança sur celui dontil 

tenait ce ntewsonae'qu'il pensait lui avoir été fait par un 

complice du départ (l),i.l se saisit de lui. et lui ordonna ne 

le conduire dans li s àppartemens de Madame Elisabeth. 

Le domestique ; rote.- ta qu'au moment où il avait dit que 

Madame Elisabeth te rendait chez la reine, il le croyait en 

effet. Le capitaine Dubois se contenta alors de remettre cet 

homme entre les mains de ses chasseurs.pour qu'il fût con-

duit au grand corps-dc-garde en état d'arrestation (2). 

Tous les officiers de service veillèrent , avec un zèle 

qu'on ne saurait trop louer, à ce qu'aucun désordre fié lût 

commis, à ce que la violation du domicile royal ne fût que 

passagère et ne laissât aucune trace, et enfin à ce qu'au-

cun des'objets précieux se trouvant dans ces riches àp-

partemens ne fujscrt enlevés. 
La garde du Château, forcée d'abord, parvint à se ren-

dre maîtresse des différentes issues; à mesure que ie peu-

ple quittait un appartement les portes t n étaient aussitôt 

fermées à clés (3,, et le capitaine Dubois, aidé d'un 

homme et d'une femme de service de Madame Elisabeth, 

transporta tous les effets précieux, soit argenterie ou au-

tres t n évidence, des premières pièces de l'appartement, 

où elles étaient, dans la chambre à coucher (4). 

D'ailleurs, l'Assemblée nationale et h s autorités de la 

ville de Paris avaient été instruites de l'éioignement de la 

famiile royale; elles prirent aussitôt les mesures les plus 

actives pour constater ce fait , et celles qu'elles crurent 

nécessaires ;din de maintenir l'ordre et de ramener les 

fugitifs à Paris. 

Les officiers municipaux, dont la présence aux Tuile-

ries avait été si nécessaire pour empêcher le pillage, pu-

rent à dix heures commencer l'apposition des scellés sur 

toutes les portes et sur tous les meubles (5). Ils s'emparè-

rent de toutes les clés ; et lorsqu'à minuit leur opération 

fut terminée , ils se retirèrent en établissant des gardiens à 

ces scellés (6). 

Leur présence, les actes auxquels ils se sont livrés, 

avaient rétabli le calme dans le château; il ne fut pas, à 

quelques exceptions près, troublé dans Paris. 

« Il a été.fait tranquille, écrivait à M. de Donnon un de 
» ses amis, le lendemain de l'événement : voilà l'intéressant 

» pour ceux qui sont restés. 
» Le roi, ajoutait-on, a envoyé une protestation contre tous 

T les décrets. C'est un précis de tout ce qu'il a souffert, et on 
» le dit très bien fait; le succès et l'intelligence du commen-
» cernent fait bien augurer de son issue ; on attend de savoir 

» où est l'oiseau (7). 

Si on en croit la même lettre, personne ne se doutait 

encore de la route suivie par le roi. 

« Tout le monde eu est fort étonné, y disait-on, eu commen-
çant; à peine y croit-on. Le roi a disparu hier avec la reine, leurs 
enfans, Monsieur (frère du roi), Madame sa belle-sueur,- Mada 
me Elisabeth et M n;e de Tourzel. C'est dans la nuit du 20 au 21 
que cela.s'est fait, et hier soir on ne savait par quels moyens 
ni par quelle porte ils avaient pu s'échapper. Il partit que 
garde avait redoublé de vigilance ; le rapport de M. de Gon-
vion (8) prouvera les soins qu'il prenait pour prolonger 
captivité du roi. » 

En effet, M. Bi.illy écrivait de VHôtel- de -Fille le 22 à 

M. de Sibérie, commissaire des comités dts recherches et 

des rapports réunis, la lettre suivante (9) : 

« Nous n'avons, monsieur, aucune nouvelle de l'arrestation 
» du roi ; on est venu annoncer à rassemblée du conseil gé-
» néral qu'il était arrivé à l'Assemblée nationale un cour 
» rier qui apportait celte nouvelle; il avait, disait-on, de-
» vancé de tiois heures le courrier officiel de Lille , et il ga-
i ramassait sur sa tète la vérité de cette nouvelle ; depuis, il 
» nous est venu un officier qui venait de l'Assemblée natio-
» nale qui nous a assuré que le fait était faux; et qu'au 
» contraire l'on avait répandu à l'Assemblée nationale 

mus ik ; -<'„"• « «« mwrrogaioire qu il avait déjà subi, 
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• l1 ) v?h- la Gaz, cite des Tri'bunaur des 29-50 
et 9 novembre. ' 

51 octobre , 

(1) H existe ici un blanc, mais le nom à remplir est celui 
de M. de Mnudel, colonel do Royal-Allemand. 

(2) Ces deux rapports, joints au dossier, sont entièrement de 
la main de Tronchet. 

(3) Déposition de Pierre Hubert. 
fi) Déposition de Joseph Broun, suisse de la porte royale. 

(5) Déposition de Pierre Hubert. 
(6) Déposition de Claude Mercier. 
(7) Déposition de Chauveau, «rptiadier-sold? la. fi» division, 

m) Idem, 

le 
môme bruit, en disant que c'était à la municipalité que le 

» courrier était arrivé; l'une et l'autre versions sont égale-
» ment fausses. 

» Le peuple, cependant, est persuadé de leur vérité; ct 
T> conseil général vient de prier tous les députés de sections 
» qui se trouvaient à i'Hôiel-de-Yillo de retourner dai s leu 
» quartier, et d'employer les moyens les plus prompts pou 
» faire revenir le peuple de son erreur. 

» Le maire de Paris, 
» Signé BAILLY. » 

Cette incertitude dans laquelle on était devait bientôt 

cesser. 

M. d.) La Fayette, intéressé à ce qu'on ne le soupçonnât 

pas d'avoir favorisé ce départ, soit qu'il eût fermé les yeux, 

e t qu'il eût été trompé, et alors même. qu'il en eût sou-

haité le succès, devait se livrer à une grande manifesta-

tion; i! lui importait d'éloigner de lui le soupçon de con-

cert avec la famille royale, ou de négligence dans la mis-

sion qu'il avait acceptée. 11 envoya des aides-de-camp 

dans toutes les directions, avec ordre d'arrêter tous ies 

voyageurs, ayant ou n'ayant pas de passeports, ou tous 

voituriers même porteurs de lettres de voitures, et de faire 

battre la générale dans toutes les communes (10). C'est par 

suite de celle mesure que MM. Dumas et de Romeuf se 

dirigèrent sur la route du nord, et que d'autres t ides-de-

camp allèrent sur les routes du midi, de l'ouest et de 
l'est. 

Leurs ordres furent partout exécutés, et notamment dans 

la commune de V-ille-Parisis ; la garde nationale y arrêta, 

dans la journée du 21 un chariot expédié par le commis-

saire-général aux transports des effets militaires, muni-

tions el artillerie, à M. Sadoul, garde-magasin des effets 

du toi à Strasbourg. Le conducteur de ce chariot était 

muni d'une lettre de voiture en règle, et transportait, ou 

semblait transportèr à Strasbourg vingt-trois balles, com-

posées de quarante couvertures chacune, du poids de 6585 
livres (11). 

Les officiers et soldats composant cette garde nationale 

envoyèrent à Paris pour demander ce qu'ils devaient faire 

de ce chargement L'Assemblée nationale, dont le plus 

petit nombre voyait avec joie ce départ, mais dont la plus 

grande partie tremblait déjà à la pensée du retour du roi 

et de l'émigration, était inquiète, agitée ; la division, en-

fantée par la crainte d'une réaction, devait amener bien-

tôt la soumission de ces esprits naguère si envahissans, 

chez lesquels l'insolence avait remplacé la fermeté, et 

l'esprit de faction l'esprit révolutionnaire (12). 

Mais bientôt on apprit l'arrestation du roi à Varennrs. 

L'Assemblée prit alors un parti inteimédiaire entre les 

propositions de réformer la Constitution au profit du pou-

voir royal, et celles de détruire la monarchie, qui se fai-

(1) Déposition de Mercier. 
(2) Dépositions de Dubois, Chauveau et Mercier. 
(5) Déposilions de Mercier et Chauveau. 
(i) Dépositions du capitaine. Dubois. ' 
(5) Dépositions de Dubois, Mercier ct Chauveau. 
(6) Déposition de Duperrier, garçon du garde-meuble de la 

reine. 
(7^ Lettre saisie. 

(8) Aide-de-camp de M. de La Fayette. Il avait dit qu'il don-
nerait sa tête à couper que ie roi n'avait pas envie de s'évader. 

(9) Tout entière de sa main (fac-similé). 
(10) Lettre des officiers et soldats de la commune de YiMe-

Parisis à r .Vssem filée nationale ; elle rapporte en substance 
l'ordre, de M. de La Fayette. . 

(H) Lettre de voiture. 

(12) Il est à remarquer qu'aucune parole offensante pour le 
roi et la reine n'a été prononcée à l'Assemblée tant qu'a duré 
l'incertitude du résultat de leur fuite; ces outrages n'ont com-
mencé qu'au moment où on apprit qu'ils étaient ramenés à 
Taris, 

saient entendre à voix basses. Elle ajourna toute résolu-

tion, et envoya trois.çomftdssaires pris (ta»J|P W 

devant du roi, avec"mission de le ramener a -Tïn , et do 

p. oléger son -retour. Nous avons vu comment leur miMUXI 

fut accomplie. . . . . ,,, . , 
Cependant les officiers municipaux qui s étaient tendus 

x Tuileries avaient déjà recueilli tous les rciise.gnemens 

qu'ils croyaient nécessaires pour connaître les. moyens • 

d'évasion qu'avait employés le roi et la route q^UlJ 
prise; ils s'offraient d'ailleurs u eux-rnemes et venaient en 

foule et de toutes paris. . • i„i,„ 

Une circonstance jemarquablc, stgnalee dans une lettre 

'adressée à M de Damas, ct qu'on a transcrite plus haut, 

vint ajouter à la préoccupation des esprits. . , 

M. le comte do Provence, qui habitait le palais du 

Luxemboum, quitta Paris dans la matinée du 21. M. Ofl 

Choiseul raconte dans ses Mémoires, que Monsieur avait 

arrêté de- partir dès le vendredi-saint, que les chevaux 

étaient même commandés, et qu'il avait choisi ce jour pour 

se mettre eu roub-, parce qu'il ne voulait pas assister le 

dimanche de Pâques à la messe des prêtres constitution-

nels. Il différa, à ia prière du roi, qui lut représenta, en 

lui confiant son projet de fuite, que son départ contrarie-

rait ses dispositions, et pourrait faire manquer leur exécu-

tion. Monsieur ne partit donc que le 21 dans la mati-

née. 
Paris apprenait en même temps le départ du roi et ce-

lui du seul membre de sa famille qui lut resté auprès de 

lui-
Une explosion de mécontentement se manifesta aussi-

tôt ; elle fut suivie d'un nombre considérable de dénoncia-

tions. Le comité des recherches ne pouvait suffire a enre-

gistrer toutes- les lettres anonymes, tous les tactums et 

tous les rapports des autorités subalternes qui lui arri-

vaient de toutes parts. 
Déjà les officiers municipaux avaient reçu aux Tuile-

ries les renseiguemens transmis depuis à la justice aveo 

les solennités qu'elle exigeait alors,
(
 par le loueur de ca-

rosscs Lebas, et les deux postillons à son service (1), On 

dénonçait en même temps au comité des recherches le 

déguisement des gardes du corps du roi, elles démarches 

qu'ils avaient faites chez un tailleur pour se faire habiller 

en courrier (2). Tous les citoyens qui ce jour-là avaient 

reçu des lettres venant de l'étranger étaient à l'instant si-

gnalés à l'attention du comité. Un membre de la famille 

Broglie (M. ChsFlesde Bfoglie) était alors au séminaire de 

Saint-Sulpice ; oh prétendit que le 20 ii avait reçu un avis 

de son père, de quitter incessamment Paris. Ce fait avait 

été raconté par un abbé du séminaire de Saint-Magloire 

nommé Langlois, à un de ses amis nommé Bréchard, et ce 

séminariste se plaignait en même temps à son ami Bré-

chard, que ses confrères le rendaient depuis longtemps 

victime de son patriotisme (3). 
Une lettre, adressée quelqlTes jours avant l'événement à 

un des fils de M. de Rouillé, encore à Paris, contenait, di-

sait- ou, tous les détails de ce qui devait se passer. On dé-

nonçait î,L" ! " de Souçy, et d'autres personnes notables, et 

particulièrement M. de Brissac, comme ayant reçu des let-

tres de M. 'de la Suze et de M'°c de Tourzel ; on signalait 

les termes de l'adresse ainsi conçue de l'une de ces let-

tres : A M. Duport, duc de Brissac, au Louvre du Roi (4). 

On signalait un sieur Dupair, Ci-devant garde-du- corps 

du ci-devant roi des Français, comme étant resté à Pa-

ris, sous un faux nom ; comme ayant reçu des bienfaits de 

la cour par l'entremise de M™ de Tourzel, avec laquelle, 

disait-on, il était continuellement en correspondance; on 

assurait que si on mettait les scellés chez lui, on trouve-

rait des renseignemens stir le départ du roi; on dénonçait 

aussi M. de Flahaut et M. d'Angevilliers comme ayant 

engagé le roi à partir» Cette dénonciation était ainsi ter-

minée : 

« Croyez, Monsieur, à un valet d'un aristoorate de l'Assem-
» blée nationale que son patriotisme emporte malgré le ser-
» ment de fidélité qu'il a fait à son maître sous peine d'être 
» chassé, et peut-être égorgé, s'il s'avisait de jasdr. Je souhaite 
» ardemment que ma dénonciation soit mise à exécution, le 
» plus tôt possible pour le salut de l'état. 

Celte U ttre était signée Jean, citoyen net) actif (5). 

Un anonyme- dénonçait le chef de division du départe-^ 

ment de Paris au chef do bataillon de la garde nationale, 

qu'il ne nomme pas, les valets de tous les membres de la 

famille royale, les valets des valets ; les médecins et chi-

rurgiens du roi, de la reine et de M. le dauphin, comme 

ayant été instruits du complot; il signale comme pouvant 

donner des renseignemens utiles, un garçon de chambre 

de Madame Elisabeth, ancien laquais de Mm* de Polignac. 

« J'en ai averti, dit-il en terminant, quelques membres 

de la municipalité ; ils me disaient : Quelle preuve en avez-

vous? El ils n'ont pas voulu exécuter mon rapport (G). » 

Une patrouille se rappelait qu'en passant à minuit, du 

20 au 21, dans la rue Comtesse d Artois, elle avait vu 

passer quatre berlines attelées à quatre chevaux, avec 

postillon d: vant et derrière ; son attention avait été dis-

traite de ces voitures par un homme qui était occupé à 

crocheter une porte (7) 

Enfin les suppositions les plus absurdes étaient inven-

tées.... 

 Celles qu'on vient de citer suffisentà la manifestation 

de l'esprit de l'époque et du véritable état de la société 

dans ces jours de transition où les institutions s'écroulent, 

et où il n'existe déjà plus que des débris... 

E. BIJIBEKET. 

(La fin ci un prochain numéro.) 

Il ) Note cotée 288. 
(2) Dénonciation do liaoux, cotée 264.. 
(3) Pièce cotée 263. 

(I) Pièce cotée 241; dénonciation de Royer. 
(5) Pièce cotée 238. 
(6) Pièce cotée 268. 
(7) Pièçe cotée 260; 

Minci poursuivra ce soir le cours de ses brillantes repré-
sentaljons à POpéra-Comique , où la foule s'accroît chaque 
jour davantage en raison de son immense succès. 

— Ce soir, au Cymiiase, Pouffé dans deux pièces, Bertrand 
l'horloger ct la Maison en loterie; le spectacle sera complété 
par 7ctt(i Lenoir, la pièce en vogue, et les Incompris. 

IiUbrattirie, Iï««â««*i-A*«», Rtnaïqué» 
M. Joubert, libraire de la Cour de cassation, public au-

jourd'hui dans les annonces de notre feuille un extrait de son 
catalogue, déjà si riche depuis plusieurs années en ouvrages 
de jurisprudence fort estimés. Ne pouvant donner l'analyse 

de chacun des livres de cette nomenclature , nous signale-
rons : l'Histoire des institutions Mérovingiennes el Carolin-
giennes, par M. Lchiiërou, professeur agrégé à la Faculté des 
lettres de Rçuurs et professeur d'histoire au Collège royal, li-
vre fort important, où le talent de l'historien et une profonde 
érudition se font partout remarquer. — L'Explication his-
torique des Instituts de Justinien , par M. Ortolan , ouvrai,» 
élémentaire et Scieiititiquc tout à la fois. — Le Commentaire 
sur le Code civil, par Ai. Boileux, précédé de {'Histoire du 
droit civil, par Ponceiet. — Le Traité théorique cl pra'iaua 
des preuves en droit civil el en droit criminel, par M Poiinier 

— Le Manuel du procureur du Roi,.par M. Louis Massahiau' 
— De la compétence des Tribunaux tic emmerec par M 0 il-
lard, etc., etc. L'espace nous manque pour ajouter à nos ci-
tations; mais nos lecteurs, en parcourant le catalogua que 
nous leur oflra.s aujourd'hui, y trouveront des ouvrages que 

«ir succès a fait *u!Usa,-..n.ent couuaitre , et que le 'nom de 
leurs auteurs recomn.m-do plus qué.nos éloges? 

— On vient de mettre en vente, à la librairie de Jules 1 n-
bitte, le Précis d« l histoire des Français, et VlUsleirc it It 
chute de I empire romain, de M. Siwond. da SisnanJi- Z 
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refonmanHe ces deux ouvrages du savant auteur de V His-

toire des répu-Wgues italiennes à tous |es amis des bonnes et 
Solides éludes historiques. 

—Le Manuel des maladies des voies urinaires cl de celles des 

„• .es de la génération chez les deux sexes, par M. le docteur 
t' ir y-ÎÎM vivier, est un ouvrage entièrement neuf, écrit tout 
à le. lois pour les gens du monde et pour les médecins. Tous 
y trouveront d'utiles conseils et de précieux avertissemens 
contre l'envahissement des affreuses maladies qui affectent si 
souvent le système urinaire et générateur. 

€.'«sn»mse«'e» et Industrie. 

Les nouveaux bandages surfins de Ch. Poulet, bandagistc-

herniaire, passage do l'Ancre, -12, donnant rue Saint-Martin , 
iji, sont bien préférables à tous ceux qui ont paru jusqu'ici. 
Leur finesse les rend imperceptibles sous les pantalons codans. 

— Les riches chenels et garnitures de feu, ancien style, de 
L. Groux , se fabriquent rue Grange-Batelière , 18, maison 
Jacquinet, si connue pour ses cheminées, chauffe- assiettes \ 
calorifères, et sa nouvelle grille saluhre pour coke ou charbon. 

—■ LAMPES CAREAC. — Malgré les progrès continuels que fait 
l'éclairage, la lampe Careau tient encore le premier rang. A 
la simplicité de son mécanisme, elle unit l'éclat de la lumière 
et la modicité du prix. Les lampes simples ne coûtent que 
d5 fr. Dépôt, rue Croix-des-Petits-Champs, 27. 

— M. Dupont ayant trouvé à l'étranger le placement des 

anciens châles , prévient qu'il reprend , en échange de nou-
veaux, ceux dont on veut so défaire. D se recommande pour 
les RÉPARATIONS DES CHÂLES exécutées avec perfection dans ses 
ateliers, rue Xeuve-des-Mathurhis, 2. 

Avîls» «SivtîïB. 

LANGUE ESPAGNOLE.— M. FouiGNET ouvrira un nouveau cours 
élémentaire, le mercredi lri novembre, à huit heures du soir, 
chez M. Robertson, rue Richelieu , 47 bis. Cette séance d'ou-
verture sera publique et gratuite. 

FRANÇAIS. — Eve. 

OPÉRA-COMIQUE. — Mina. 

«Su 14 novembre» 

ITALIEN 3. — Maria diRohan. 

ODEON. — Le Mariage de Figaro, Le Chef-d'OEuvro 

VAUDEVILLE. — Mme Roland, Mme Barbe-Bleue 

VARIÉTÉS. — Roqueii nette, Jacquot, la Vendetta 

GYMNASE. — Les Incompris, Bertrand, Jean Leiioir 
PVLAIS-ROÏAL .- Brelan, Vert- Vert, Paris. 
PORTE-ST-MARTIN .—Le Royaume, KSan. 
GAITÉ. — Lucio, la Grâce de Dieu. 
AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 

CIRQUE-OLYMPIQUE. — Don Quichotte et Sancho Panca 

FOLIES. — Dévorans, Jarretières, l'Etudiant Bartw M 

DÉLASSEMENS. — Fille du Ciel. 1 ue " Kleue. 

PANTHÉON. — Pendus, Tic-Tac, Antoine. 

iCHeVIRE§ »E§ IIVOJES. — Ii» Maison de la VILLE DEPAUI8, rue Montmartre, t»4, est la seule ©ia cet article est vendu à prixfiieT^ 
escdiiipte ni rabais ; l'échange et même le rcmbvursement y sont offerts pour les achats dont on ne serait pas satisfait. Tous les châles y sont

 Ma
^

!,|
)
s 

en chiffres connus. Ces conditions nouvelles sont très utiles pour l'achat d'un article de luxe, difficile à apprécier et sur lequel on surfait heaup 8 

KOUVEHS 3 PTJBIiIC ATZOBJS . 

REGLES SUR LA PROFESSION D AVOCAT, suivies des lois et lè-

jjl m ris qu' la concernent, par M.'MOU.OT, avocat à
 !

a Cour royale, membre 

rtu cooseil fie l'ordre.—Un Vol in-8, 8i?. 8 fr 

PHILOSOPHIE DU DROIT, ou Cours olBlrôdocibn à la science du 

di:oi., par M. W. BKLI.V.E, prof, à la Faculté de droit de Dijon, auteur du 

Traité <%v droit de pnsscsnon et dus action* possessnires —'i v. in-8. 15 fr. 

LA- PHILOSOPHIE DU DROIT, ou explication <l.s rapports sociaux, par 

MM1TKY DE GLIMYA — I vol. in-K, 184*2, 3 fr. ( 0 e. 

HISTOIRE DE LA LEGISLATION ROMAINE, par M. ORTOLAN, 

p of. à lu r'ac. de dioit de Paris. 2e éd., Irè augm.— 1 v. in-8, 1842. 5 f. 50 

HISTOIRE DE L'EMPHYTEOSE. Mémoire couronné par la r'aculléue 

droii de l'aris, par M. E. PEPIN LE UALLEOR, docteur e n droit. — 1 vol. 

iu-8, 181.1. 4fr. 50 c. 

TRAVAUX SUR L'HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS, par f,u 

HENRI KXIMRATH, doci. en droit, recueilli.», mis en ordre et précédis d'une 

préface par L.-A. Wariikairiis, prof de dro't.à l'Université deEribourg, avec 

urtf carte de 1» Frnr.ewcoiJlunrère. —2 vol. in-8. 1843. |'S fr 

HISTOIRE !>U RÉGIME DOTAL ET DE LA COMMUNAUTÉ 
EN FRANCE, par G. GI VOUGHIAG. Ami en droit.— I v. in-8 1842 7 f 

EXPLICATION HISTORIQUE DES INSTITUTS DE JUSTT 
NIEN, av.c eUxteei la irad. ciuegard. [fis explications sous chaque para-

tr'raphe; et une table alphabétiqoe tt raisomee des matières, précédée d 'i. ne 

Géuérah'Mion du dro t romain, par M. ORTOLAN, piofesseur à la Facu'té d« 

droit de Parts.—2' éd 1res aiif-m. 2 Vol. iu-8. 1 841-42, 11 fr 

COMMENTAIRE DU CODE CIVIL, contenant: l'Explication de cha-

que arlide iépîHéu.e. t, I El onciation au t as du Commentaire des questions 

qu'il a fait m>i;re, e. principales raisi m do décider pour et coi tre, ct le Ren-

voi aux arrêta, par M. J. COILKUX, dcc:e rend oit, jupe su Tribunal civil 

de Vendôme; >evii et p écedé dV.il précis de l'histoire du drt.it civil, pat M, K. 

l'O.NCELET, pro e-ieurà la Fscullé de droit de i aris.—5« éd., conudérable-

mw t augmentée. 3 fo'rll vol. in-8, 1813. . . 24 fr. 

Viix d» chaque examen. 1 vol. g fr 

DE L'EFFET ORDINAIRE DE L'INSCRIPTION EN MATIERE 
DE PRIVILEGES SUR LES IMMEUBLES; avec un appendice con-

tenant l'expose et l'examen de plusieurs opin ons M p o';ets p-r'sentés dans ces 

Jerniers temp* sur la même matière, par '*. VALETTE, prof, à la Faculté de 

droit de P»ris. 2« édit. corr. et ans.— 1 vol. in-8, 1843. 3 fr. 

JOUBERT, 
Libraire déjà Cour de cassation, 

Une sic-s 4ir«'i«-i»oi- »n»siii«». 94, fipëg r ■:«.*<>■> «ie Itroit, 

MÊME JSSAISOBî, i»S»ee Sîaupltine, %, iteèm le ï»sa-
iaii§-rïe-Ju*t ce, 

TRAlTÎi THÉOPIQUE ET PRATIQUE DES PREUVES EN 
DROIT CIVIL ET EN DROIT CRIMINEL, par M. BONlMER, pro-

fesseur suppléant à la Faculté de droit de Fans, avocat à la Costr royale. 1 

forl vo'ume in-3. 1 843. . 9 fr. 

MANUEL DU PROCUREUR DU ROI, ou Résumé des fondions du 

Mini 1ère public près L-S Tribunaux de pmmeie instance, par M J. FR. LOUIS 

MASSABlAU, avocat-général à la Cour royale de Rennes, 2e édition revue, 

corrigée et augmentée S forts vol in R. 22 fr, 50 c. 

MANUEL DE DROIT COMMERCIAL, par M BRAVARD- VEYR1È-

RES, pri fesseur de dro.t commercial à la Faculté de Paris. 1 fo.t vol. in-8. 2e 

fri :ion. Pans, 1840. 9 fr. 

DES SOCIÉTÉS COMMERCIALES. Commentaire du titre 111, livre 1" 

du Code de connu r, <; par M. DELAMJLE, avosat-général à la Cour de cas-

sation, ancien bà dur er des avocats à la Cour royale de Paris. 2 volumes in-

8. 15 fr. 

COURS DE DROIT PUBLIC ET ADMINISTRA TIF, par M. F. 

I .AFERRIÊSR. professeur de droit cdministiaUF à la Faculté de Renne?; 2
e 

édii'nn, '■oMslrtprah'emPnt Rngmentée. 1 vol. in-8. 1841. 9 fr. 

TRAITÉ DU DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ, ou du conflit des 

lois de différentes nations en maiirVe «I 1' d oit privé ;. par M. FOELIX, doc-

teur en droit, avocat à la Cour royale de Paris. 1 fort vol. in-8 - 9 fr. 

Wonvelëes J9ublications. 
REVUE ÉTRANGÈRE ET FRANÇAISE de légiilation, de juris-

prudence et d!éionoa.ie politique, par une réunion de jurisconsultes itde 

puriicntes. Publiée-, porr la partie étrangère, parM. FOELIX, de clrur en 

droit, avocat à la Coui royale de Pari» ^ pour 'a pariie bançaise, par 11 J.-B. 

LL'VERCIER, avocat à la Cour royale de l'aris, dnec eur dis affaiies civil s, 

et par M. VA l.ETTE, piofes: eur dé Code civil à la Faculté de dioit de i aiiê, 

avocat à U Cour royale 

Prix des dix années* de 1833 à 1813. 200 fr. 

Prix de l'abonnement pour 1844. 25 fr. 

LES ETRANGERS EN FRANCE, tons l'ancien et le nouveau Droit, 

Mémoire couronné par li Faculté de Dro t, par C. A. Sapsy, docteur en dioit, 

avoed à la Cour rovale de Paris.— 1 vo'ume in-8. 1843. 

Prix 4 fr. 

ETUDES D'ECONOMIE POLITIQUE sur la Propriété territoriale, par 

Gustave DUPU Y KODE, docteur endroit, avocat à la Cour loyale de Paris. — 

1 vot. in-8. P.ix ' 4 fr. 

HISTOIHE DES INSTITUTIONS MÉROVINGIENNES ET CA- ' 
R O LINGIENNES, par M. J.-M.Ls-Hl'ÉROU, professeur abrégé à la Faculté 

des lettres de Rennes, et professeur d'histoire au Collège royal.—2 foits vol. 

in-8. 15 fr. 

Le tom -, II, contenant les CA R O LLNGIENS, vient de paraître. Prix 8 fr. 

ETUDES SUR LA THÉODICÉE DE PLATON ET D'ARISTO TE, 
par M. Jules SIMON, proie*»- ut suppléant à la Facilité des lettres de Paris — 

1 vol. in 8, 1840. 4 fr. 

HISTOIXE ET CRITIQUE DE LA RÉVOLUTION CARTÉ-
SIENNE, contenant une ie*ue de, la philosophie anterkurermnt à Descar-

tfs l'exposition complète dfs principes de la métaphysique par M. Francisque 

BOUiLUER, ancien élève de l'Ecole normale professeur de philosophie à la 

Faculté des letbei de Lyon.— 1 vol. in 8, 1842, 7 fr. 

Ouvrage couronné par l'Acali mie des sciences morales c-t politiques. 

ESSAI SUR LES PRINCIPES ET LES LIMITES DE LA PHILO 
SOPHIE DE L'HISTOIRE, par J. FERRARI. — 1 volume in-8. 184 ! 

Prix 7 fr 

A via divers. 

Société Bérengor-Roussel et corn
D

a»ni« 
cienne manufacture de cWs fort» . ','6 ' 

'""»> s crlitt. gua. 
L 'asi ssembléc annuelle des aciionnaire» .., 

convoquée pour le dimanche î der^t,"1 

■ a siège de l'e.ahM
s
t

m
?^ heure de midi, au siège de l'eiati'issem,".";''^ 

fans, rue Mouff lard, 321, à r
(
ff.| a> '* 

<1re le rapport du
 B

érant, sur les opéra!^" 
d ; 1 anuef, et d assister au tirane lu 11 Ds 

lions à rembourser. 6 obhW-

En conséquence, les propriétaires 
tions au porteur sont invités à en taire u ]u 
pôl dans les dix jours, au siéee d* li .iJL 

à Paris, ru» MourT.Urd, ajifcontorm^
 e

' 
aut anicles 9 et 10 des statuts i l'tfrTa 
dresser. la liste des cinquante plus (

or
,
s
 ."9 

lionnaires qui doivenuomposer " 
générale. assernblêa 

<JM.t 

POIS 1IEPF.HDII]|
:L 

Elastiques, adoucissans à la guimauve «n, 
piir.-nits au garou, provoquent une <m,

r
T 

ration régulière et facile sans causer à. 
souffraace. — l'aub. Montmartre, ia « J... 

1 onnej pharmacies. > et dans 

7. i BLA*>C«E, m>u,
 Rlléri

, 
n I employant; GATAUIUIE; cra-hp 

h nent de SANG, M. CAKKÉ.quai <Je lâ 
Mégisse'ie. 18, venu et ASTHME ; M. MOUII 
LOT, rui des Boucheries, 7, guéri chez ni 
Dte.Il, Palais-Royal, 3». 

NOTA . Le MEME EDITEUR a en magasin un GRAND ASSORTIMENT de livres de JURISPRUDENCE, d'HISTOlRE et de PHILOSOPHIE, qu'on p?ut se procurer avec une FORTE REMISE. 

Rue d'Enghlcn, 

34 bis. M. SIS POT, NÉGOCIATEUR EN 
SPECIALITE. 

HiV année. 

Montre» plates en or , , , 180 fr. 
Id. id. en argent lOO 

À Pendule» de Cabinet de 55 À 150. 
Ida de Salon, prix divers. 

Chacun est libre de faire contrôler, A L'AVANCE, par son notaire, les renseignemens de la maison de POY. (Discrétion, activité et loyauté.) {Affranchir.) 

LA FRANCE, 
COSPICSIE ASOIIME HSSllAKtS SUR U fit. AUTORISES FAR ORROWE DU ROI DU 18 ÏA1 18«. 

Capital de garantit» : trois millions de francs. 

ASSURANCES EU CAS DE DÉCÈS. 

Les assurances en cas de décès permettent à lout homme sage et prévoyant de laisser à sa mort, et ce moyennant un faible 

sacHfke annuel pendant sa vie, un capital ou une rente à sa veuve, à ses enfansou à toute autre personne qu'il aura désignte. 

_ Le Compagnie LA FRANCE fait jouir ses a surés de tous les avantage' accordés parles Compagnies anglaises. Les as-

surés pour la vieen.ièreont un droit notamment à une PARTICIPATION DE 50 P. 100 dans les bénéfices de la Compagnie. 

PLACEMENS VIAGERS. 

La Comnagnie LA FRANCE constitue auf si des rentes viagères sur une ou plusieurs têtes. A 50 ans, elle accorde un 

intéiêtde 7 fr. 46 c. pour 100; à 55 ans. de 8 fr. 40 c. pour 100; à 60 ans, de 9 fr. 51 c. pour 100; à 65 ans, de 10 fr. 

68 c, pour 100; a 70 ans, de 12 fr, pour 100; à 80 ans, de 14 fr. 89 c. pour 100. 

Les tarifs particuliers de la Compagnie et autres rtnseignemer s se transmettentdans ses bureaux, à Paris, rue Ménars, 6 

En venie chez Jules jLAltEl'TE, libraire-éditeur, quai Voltaire, 3. & 

PRECIS DE L'HISTOIRE DES 
3 forts toi. in-8. Par Simonde de Sismondi, 

Associé étranger de l'Institut de France. 

MIMAIS, 
Au lieu de 16 fr. Prix : 9 fr. 

EAU 

DES PRINCES 
Extrait concentré de parfums pour la toi-

lette, par le docteur Barclay. Cette Eau, bre-
vetée du gouvernement, d'un arôme déli-
cieux, est moins chère que l'eau de Cologne, 
elle dissipe le feu des rasoirs et donne de l'é-
clat et de la blancheur à la peau.— Prix : 2 fr., 
6 Oacons, 10 fr. 50 c. — Au dépôt rue Jean-
Jacques-Rousseau, 21, et chez M. FRANÇOIS 
rue et terrasse Vivienne ,2. 

A Paris, chez TR ABLIT, pharmacien, rue 

J.-J.-Rousseau , 21, et chez FRAN-

ÇOIS, rue et terrasse Vivienne , 2. 

EAU ET POUDRE 
BC DOCTEUR JACKSON, 

BREVETÉ D'iXVEHiTION, pour #Ué-

rir les maux de dents, parfumer l'ha-

leine et prévenir la carie. 

Eau Balsamique 3 » 

Poudre dentifrice 2 » 

Le traité d'Hygiène des Dents par le 

Docteur DALIBOIN, se délivre gratis. 

i vol. în-S de 6oo piiges, 
orné de phincticâetli[jurt;s 
représentant I'APPAREIL 

URINAIRE et IWPPAREILGÉ-

NÉ RAT Et: H ,orné du portrait 
de l'auteur. — Prix, pour 

j^aris, 7 fr. 50, et franco, 
pour les départements 
9 fr. contre un mandat 

sur la Poste. 

LesMALADESdes deux sexes 
sont admis et traités au 
DISPENSAIRE Si-COME, 

MANUEL PRATIQUE 

des MALADIES des 

10 

d'après l'observiilion et rexpérimenlat 
membre du Comité de Salubri 

PARIS, 

Chez FAUTEUR, médecin 

consultant, rue GrenelU-

St-Honoré, n. 14, 
visible tous les jours, 

de 9 à ia h. 
'et de 2 à 5 lieurefi, 
et chez Etl. GAhNOT, 

libraire, rue Pavée-Saint-

André-des-Arts, 7. 

TRAiTDinT 
1 Par Correspondance. 

(E DU TRAITEMENT SPÉCIAL QUI CONVIENT A CHACUNE nmi.Esl (AFFRANXIIIB).' 

ton pratiques, par M.GŒURY-DUVIVIER, ex-médecin du Bureau de Bienfaisance du V arr. de Para 

IES URUVAIRE 
ET DE CELLES DES 

ORGANES DE LA GÉNÉRATION 

lé, ex-cliimrjpen-major au 2 e corps d'armfc polonaise, officier de l'ordre du Mérite mil. de Polo^n 
FONDATEUR DU DISPENSAIRE SAINT-COSIE. 

2 fr. 50 c. 
la 

1[2 bout. 
(SUC PUR DE LAITUE, sans opium), seul autorisé comme le plus puissant ca'mant de touto douleui et état nerveux, chaleur et in 

somnie, toux el irritations de poitrine. — PHARMACIE COIBZEÏ , passage Colbert. 

S francs 
la 

'bouteille. 
SIROPBSTHRIDACE 

HISTOIRE DE LA CHUTE DE L'EMPIRE ROMAIN 
JEt Ou aéclin te Ma Civilisation Çte M'a— SSO à l'an ÊOOOJ 

Deux forts volumes iu-8. PAR SIMONDE DE SISMONDI. Au lieu de 15 fr. Prix : 9 fr. 

JUXalA SEVERA ou L'AIT 492 
{Talleau des mœurs et des usages dans les Gaules du temps de Clovis., PAR SIMONDE DE SISMONDI. 

3 volumes in- 12. — Prix : 7 fr. 50. 

Les personnes çci acquerront a la fois Le Précis de l'histoire des Français ct L'Histoire de la chute de l'empire romain, 

auront droit à un exemplaire G RATIS de Julia Severa, 3 vol. iu-J2. 

PAPETERIES DE PROUZEL. 
MM. LES ACTIONNAIRES des Papeteries de Prouzel sont prévenus que l'as-

semblée générale annuelle, exigée par l'article 27 des statuts, aura lieu le ven-

dredi 1
er

 décembre, à sept heures et demie du soir, au siège de la société, quai 

des Grands-Augmtins, 47. 

MAPOLÊON tan, MÉMOIRES A SAINTE-HÉLÈNE ; uu«<. M. STEUBEN 
rïnnclie folio, papier grand monde, par M. BELLIARD. — Eprouve s«r papier relin : 52 fr.; sur Chine, fr. A Paris , rue Thérèse, 1 1. 

OA trouve a lu même adresse, le peudant, NupoléOH tenant SOU fils Sur scS (JènoUX. L'épreuve papier de Cliiiie toute 40 fr,; sur pap. Maac, 30 fr.. 

rSi POMMADE DU RU? ■^s* 
Résultat infaillible, même sur les têtes depuis long-temps chauves! 

Apres deux ans d'un succès non contesté et par suite des nombreuses demandes qui lui ont été aaressées , M»< DURDT s'est 
enfui décidée à vendre et i expédier les pots de sa pommade pour la crue des cheveux; le prix en est de 15 fr.—M 1»* DURUT con-
tinue toujours, à Paris, l'application de sa pommade et n'e*%e de paiement que lorsque les cheveux sont repoussés.—On trouve 
aussi chez elle une, pommade qui arrête ia chute des cheveux et fortifie la chevelure des'enlans. Prix du pot : 6 fr. (Affranchir, i 

AUX M ONTAGNES RI SSES, rue Neuve des-Petits-Champs 1 1 

Par.dZ.>8 PEâU D 'OURS. lOO francs. 
REDINGOTES et PALETOTS en bon drap pilote et autres étoffes, 50 et 60 fr. 

LA VENTE EST AU COMPTANT. Les bonnes pratiques ne paient pas pour les mauvaises 
ce qui permet d'établir R EDINGOTES ct H ABITS en très beau drap, de 75 à 80 francs ; en 

vrai cachemire, 90 bancs. Belles nouveautés pour PANTALONS et G ILETS, M ANTEAOX et 
PALETOTS imperméables et sans odeur, de MACINTOSH. 

LE COPISTE ÉLECTRO-CHIMIQUE 
Les magasins sont transférés rue du Mail, 30, à Paris. 

G RAND ASSOSTIMENT de nouveaux appareils BREVETÉS , portalifc, très com-

modr s, pour la COPIE DES LETTRES, sans presse, à 10 fr. et au-dessus. —EN-

CRES SUPÉRIEURES par nouveaux procédés, à 30 c. le litre et au-desscs.—A P-

PAREILS GALVANOPLASTIQUES simplifiés, à 3 fr. et au-dessus, et tous les ac-

ces»oi es n 1 cessaires.—HEGISTRES. — Et tous articles uouveaux en PAPETERI*. 

( Remises au commerce en g*os.) 

M»« DUSSEE, BREVETÉ DU ROI , rue du Coq-Saint-Honore', n* 13, au premier. 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. 
L'EAU CIUCASSIENNE , appréciée par 12 ans de succès constatés, prouve sa supério-

rité sur toutes les compositions pour TEINDRE A LA MINUTE , en toutes nuances, 
Cheveux, Favoris et Moustaches, en leur donnant de la souplesse et un brillant naturel. 
Garantie infaillible et inaltérable. 5 fr. le flac. (Env. aff.) ON TEINT LES CHEVEUX, 

Mme J. ALBERT, breTetée du roi, rue Neure-des-Petits-Champs, 55, au l« r . 

PLUS 
DE CHEVEUX BLANCS 
EAU MEXICAINE , nouvelle TEINTURE dont la promptitude et la durée efface t«ut 

K qui a existé en ce genre. L'opération de la TEINTURE DES CHEVEUX , qui ju«-

qu'alors exigeait 6 ou 6 heures, est terminée par Mme ALBERT en moins d'une heure. 
L'EAU MEXICAINE s'emploie avec facilité et donne aux cheveux une souplesse remar-
quable. —Flacons: 5 et 10 fr. SALON POUR TEINDRE, EPILATOLRE perfection^ 
qui détruit entièrement la poil et le duvet sus altérer la peau, 6 {r. (Aff.) 

BREVET D'INVENTION.— Prix de la Planue: h fr. SO c. — PRIVILÉRB EXCLUSIF. 

PLAQUES METALLIQUES 
— CONTRE LES 

DOULEURS 
Aucune UOULKUH ne résiste 

i ces PLAQUES. RHUMATISMES, 

Sccés de GOUTTE , Névralgies, 

. .alcheurs, M1GKA1NES. ele 

I.AMOUROUX etC=. r. S«-Am«. 
aù.el dans toutes les Pharmac. 

;.ïca4S«2ss «n justice. 

' Etudo de M" V1GIER, avoué à Paris, 
quai Voltaire, lp. 

Adjudication le samedi 2S novembre 1843, 
eu l'audience des criées du Tribunal de la 
Seine, 

D'une MAISON, 
sise à Paris, rue Cassini, 2. • 

Mise à prix, 60,000 francs. 
$'adr«sjer pour les renseignemens : 
i« A M» Vigier, avoué poursuivant, quai 

Voltaire, i s ; 
2» A M« Gautlier, avoué, rue Christine, 9. 

(1750) 

Vetatea iïîaassoîsiSières. 

Etude de Me PETEL, notaire à Évreux. 

A vendre, par adjudication volontaire et 
S3ns remise, en l'élude et par le ministère du-
dit M» Petcl, notaire à Evreui, le dimanche 3 
décembre isi3 â midi. 

Une très vaste et très belle 

celle, notaire à Neuillj-snr-Seine, le lundi 27 
uovembre 1843, heure de midi, 

d'une JFabrique 
d'imprimeria sur étoffes, sise i Neuilly-sur-
Seine, rue de Lonjrehamp, 18, ustensiles, 
marchandises, constructions, et bail en dé-
pendant. 

Hiseàp'il: 20,000 fr.' 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M" Chauveau, avoué poursuivant 

place du châtelel, 2 , 
2» A M« Ancelle, notaire à Neuilly. (i 761) 

I 
tsituée aEvr ux rue Saint-Léger, 3U, consis-
aut en un principal corps de lojis sur la rue 

Saint-Léger, et eu dt-ux tèneintns de baii-
mens formant ailedroits el aile gauche, a*.ec 
cuur pavée, jardiu dessiné à l'anglaise, el 
basse-cour eu dépendant. 

roules h s pièces de cette ma ! son, qui se 
compose principalement de Cùi-ine. salle à 
manger avec office, salons, chambres de 
•* ,'uv avec cabinet de toilette, sont fraîche-
ment décorées ; elles soul lambrissées et 
garniea de glaces. 

On pourra traiter de gré à gré avant l'ad-
' juaicai on. 

Pouc ions renseignemens, s'adresser : 
i" A lit Goulltan, avocal, demeurant à 

Paris, place Uaupli ne, ïi ; 
■i" A d- Pelai, no aire à Kvreux, dépositai-

re des litres de propriété ; 
3" gj a IA- Prieur, avoué à Lvreux, place 

Royale. (8151) 

BînsïiiïSàeï'eis. 

Sg^" F.ludo de M» CIIAUVFAU, successeur 
d, AI

E
 DKBÉLBEUEK, avoué. 

Vente sur lioilauon', tn l 'étude de M" An-

Enregistrô à Taris, le 

!*I«ÎU «n frano dù Mntiani, 

?«uet«>i<>M r o a aa •!< «ru**' i >tf e-R. 

Suivant acle reçu par M» Fournier, no-
laire à la Cbapelia Saiul-Denis, le 30 octo-
bre 1S43, enregistré, la société formée entre 
si Jacques-Joseph MORELLOSi, fabricant de 
briquets ehirr.iques-phosporiques et autres 
préparations, demeurant a Belleville, boule-
vard de laChopinelle, 4 J ancien, 1 et ïuou -
veau, et a Paris, rue Grenelai, 11, et plu-
sieurs commanditaires, ladite société ajant 
pour objet la fabrication do briquets chimi-
ques ptiosphoriques, veilleuses tidèles à l'a-
miante, encres ne toutes couleurs el cirage; 
la vente en gros et en détail du loul, en 
Frauceetà le ranger, sous la raison J.-Jo-
sepli VfuKLLLON el C, a été dissoute d'un 
commun accord. M. Morellon est charge de 
la liquidation, lia la laculté de continuer 
l'établissement, mais pour son compte seul 
tel qu'il l'exploitait avaul la formation de la 
société. (1357) 

D'un acte sous seing privé en date du 3 

noveusbr*. 1^43, enregistre a Paris le 13 ro-
vembre i s r3, folio 36, case 9, aux droits de 
onze francs ; fait double entre M. Jacques-
Cliarles Jmepb LllUTF., entrepreneur, de-
meurant a la pelile Villclte, rue de Melz, i; 
M. cbarl: s Jacques LLMONMËK , dessina-
teur en . heveux, demeurant â Paris, rue du 
Coq Sa n -Honoré 13. 

llappcrt : que la société en commandite 
établie eulrelespartiel sous la raison LIIOI E 

elG', par aclo sans signatures privées, eu 
daie do 30 octobre . 84o, enregistre à Par s 
le t novembre suivant, folio 47, reclo, case 
1", aux droits de 7 fr. 7o c, pour la fabri 
cation du ciment romain, ainsi quela so> ié é 
également en commandite lonuéo sous la 
même raison, entre les médira parties, par 
acte sous signatures privées, en daie du l«« 
février itii.enregisuO i Paris le as juillet 

1&43, folio 73, recto case 3* aux droits de 

U8 fr. 25 c.po'ir l'exécution d'un marché 
'ait par le sieur LIIOTB avec M. le ministre 
de la guerre poor la cuisson des marnes cal-
caires dans la ch?fferie de Belleville, sont el 
demeurent toutes deux dissoutes, à partir du 
3 novembre piéseru mois; que M. LIIOTE a 
été nommé liquidateur des dites sociétés, et 
que cette nomination n 'a été faite que pour 
ordre toutes les opérations desdites sociétés 
ayaDl été faites au comptant et les partiess'é-
tant respectivement réglées sur leurs inté-
rêts communs. 

Pour extrait certifié sincère cl véritable, a 
Paris le U novembre 1843. (1S58) 

D'un acle sous signatures privées en date 
du 9 novembre 1843, et enregistiéà l'aris le 
n dudit, foto J5j recto, case 3, aux droits 
de 5 fr. se c. dixième compris. 

Il appert : 
Que la société existant entre P. LOP.OT, 

rue de la Verrerie, H, et A. PLAISE, passage 
Pequet, 13, pour la commission, est et de-
meure dissoute à dater dudil 9 ; 

Que le sieur LOROT, l'un des dissolvans , 
demeure chargé de la liquidation de ladite 
société, avec les pouvoirs y attachés. (i359; 

prise en assemblée générale par MM. les ac- j KOTA . Il ne sera admis i ces assemblées 
lionnaires de la société des bateaux à vapeur . que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

Cave d is les «Orade», formée par acie passé | mis par provision 
devant M« Foueber, qui eu a la minute, et 
son confrère, notaires à Paris, le u septem-
bre 1837. enregistré. 

Il appi-rl que ladi'e socié'.é est et demeu-
re dissoute à partir dudit jour 5 novembre 
1143; et que la liquidation eu sera faite par 
M. GARAV, ancien gérant, demeurant à Pa-
ris, rue de Chabrol, 63 aveeleconcourset en 
présence de MM. GOUISOT , marchand de 
couvertures, demeurant aussi à Paris, rue 
Montmartie, 124; ROVII.LAIS, renlier, rue 
Saint-Paul. 29; BUCIIOT, rentier, rue Royale-

Saint Honoré, 20; et T1IIR10N, négociant, 
boulevard Beaumarchais, 69; auquel effet 

loos pouvoirs nécessaires leur sont donnés 
pour opérer la liquidation. 

Pour extrait : 
B EAUVOIS . (13i5) 

D'un acte sous signature privée, en daie 
du 10 novembre 1843, enregistré i Pari», par 
Leverdier. qui a perçu 5 fr. 50 cent , le mê-
me jour, fono 76, recto, case 8. 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, sous la 

raison soeiale RSICH, BAZIN et Comp., for-
mée pour l'exploitation d'un brevet d'inven-
tion pour un nouveau sy;lèfne de rotation a 
essieux libres, applicable à toutes les voilu-
res, entre le ncur Jeen-Cbréi en REICII, 
mécanicien, demeurant â Paris, rue pierre-
Levee, 13; M. Auguste BLA IIIEItE, négo-
ciant, demeurant à la barrière Charenton, 
commune de lie rcy; M. Alexandre Philibert 
BAZIN, propriétaire, demeurant é far a, i ne 
Bleue, 5; et M. Jean Mario CADOT TIIEU-
BtET, négociant, demeurant à Paris, rue 
Buuotierat, 10, est el demeure dissouioa par-
tir dudit jour 10 novembre. M. Bazin, d'un 
commun accord, est nommé liquidateur do 
ladite société. 

Paris, ce 10 novembre 1843. '1354) 

Elude de H" BEAUVOIS. agréé, rue Notre 
Oame-d. s-Vicloires, 26. 

D'or.o délibération, eu date è Paris du 5 
novembre i »43, tnreg'slrôe le 10 du même 
mois, par Tcssier, qui a reçu 7 fr. 70 cent., 

'fri !i u liai «le coaiaiiaei-ce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 
Du sieur CASSEN, receveur de renies, rue 

d'Antin, 9, et entrepreneur de déménage 
mens, rue t ejdeau, 5, le 18 novembre à 
10 heures i|2 ^No 4143 du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M. le /âge commissaire ci^il les consulter, 

tant sur la composition de l'éiat des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

KpTi. Les tiers-porteurs d'effets ou endo»-
■emens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de roraellro au greffe leurs adres-
ses, alin d'êtreconvoqués pour les assemblée» 
subséquentes. 

CONCORDATS. 

Des demoiselle» LELOl TRE, HngfVs. rue 
St-Rocli Poissonnière, is, le 18 novembre à 
10 heures ij2 ,N° 3971 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et éire procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés, tant sur 

tes faits de la gestion que sur Vutilité dl 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont moues à produiredans le délai dé vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur DOEHNEL, md de fourrures, rue 
St-Honoré, 343, entre les mains de M. Millet, 
boulevard St-Denis, 24, syndic de la faillite 
(N» 4i 42 du gr.); 

Du sieur LANFRAXCIH fils atné, md de 
nouveautés, rue St-Anloiee, 191, enlre les 
mains de M. tltiet, rue Cadet, 1, syndic de ia 
faillite (N° 4134 du gr.); 

De la dame GOUDEL-DESCAMPS, lingère, 
rue St-Denis, 227, entre les mains de M. He-
nin, rue Pastourel, 7, syndic de la faillite 
iN« 4136 du gr.,; 

Du sieur PIËPLU, enlrep. de bâtimens, 
faub, du Roule, 42, enlre les mains de MM. 

Boulet, rue Geoffroy-Marie, 3; Louvrier, rue 
du Chemin-Vert, 19. et Marcheix, rue Bor-
da, 4, syndics de la faillite (K* 4138 du 

gr.); 

Pour, en conformité de Varticle 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procé Jé à la vérifica-

tion dt.s créances, qui commencera immédia 

emenl après l'expiration de ce délai. 

MISES EN DEMEURE. 

MM. les créanciers du sieur LUCE, limo-
nadier, faubourg Saint-Ilonoré, 75, qui sont 

en relard de produire leurs litres decréan-
ces, sont prévenus que, par jugement rendu 
le 2 novembre i»43, le Tribuual de com-
merce de IVris leur a accordé un nouveau 
délai de huitaine, augmenté d'un jour par 
trois myriau. êtres de distance. 

A défaut de production dans en délai, les 
créanciers défaillans ne seront pas compris 
dans les répartitions à faire (N» 4763 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du rieur GORSSK, commissionnaire 
eu vins, rue du Dragon, 21, sont invités à se 
rendre, le 10 novembre* 12 heures précises, 
palais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 

article 537 do la loi du 2S mai 1838, enten- .„ ,!.W ;.,:|lf nui «ei-Jl TiMldu 03r 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
Isur donner décharge de leurs fonctions el 
donner leur avis sur l'excusabilité du faill 
(s» a 620 dugr.). 

ASSEMBLÉES DU MARDI 14 NOVEMBRE. 

NEUF HEURES : Cordier, carreleur, couc. — 
Lasaile tt femme, négocians. clôt. 

DIX HEURES : Giscard, ag-nt de remplace-
mens militaires, id. - Arnoult, carrossier, 
id. - Douchain, anc. boucher, id. — Bou-
ligny. relieur, synd. 

UNE HEURE i]2 : liousselle, md de chevaux, 
id. - Perrot, imprimeur, redd. de comptes. 
— Leccsne, md de vins, clôt. Marquis, 
md de vins-dislillaleur, id. — Marchand, 
md de vins, id. — Balny fils,md de bois 
des Iles, vérif. 

TROIS HEURES : Sigas, décédé, md de fer, id. 
— Baussan, apprêteur de châles, synd . 

Sl-llyacinihe, 2.- Mme Eessalle, 62 am, 
rue de Vaugirard, 31. - M. Passard, ans, 
rue des Grands-Auguslins, 0. — M. Berssu, 

47 ans, rue du Cœur- Volant, i.8. 

BOURSE DU 13 NOVEMBRE. 

dre: le compté définitif qui sera
 teai^W}J^ 

Dérètt et Inhumations. 

Du 10 novembre 1843. 

Mme Schmoll, 32 ans, place de la Made-
leine, io. — Mme Lhermits, 23 ans, rue Go-
dol-Mauroy, 21. Mme l'erreite, 26 ans, 
avenue des Champs Elysées. 4t. — M Pré-
vost, 42 ans, rue Tiquetonne, 17. — Mme 
Schuvillier, 30 ans, rue St-Honoré, 45. 

Mme Corneille, 80 ans, rue de la Monnaie, 
19. — Mme Lecointre, 79 ans. roo de la 
Chanverrerie, 24. - M. Coimace, 58 ans, 
ruedu Faub.-du-Temple, 74. M. Buffière, 
51 ans, rue SI- Bon, 16 — Mme Marcadet, 4S 

ans, quai Bourbon, 31.— M. Baudesson, 53 
ans, rue de Lille, 75. - M Darjon, 86 ans, 
rue Notre-name-des-Champs , 13. — M. 
l'Albé Lecoin, 84 ans. rue St-Jacques. 340. -
Mme Radiguey, 43 ans, rue de i.ourcine, 32. 

Du u novembre. 

Mme Guichàrd, 76 ans, rue Casliglione, 6. 
~ Mme Bilry, 60 ans, rue de Cllchy. 33.— 

M. Mary, 33 ans, rue st-Germaio l'Auxer-
rois, lo. — MlleMirande, 18 ans, passage du 
Caire 5. - Mme Bûcher, 69 ans, rue Gre-
nétat, 26. Mme Lécuyer, 76 ans, rue Du-
pelit Thooars, 19. - Mme Mermiliiod, 75 
ans, rue "ilaza'ine, 5. — Mme Robin, 16 ans, 
rue'de Sèvres, 11, — M. Corel, no ans, rue 
de Sèvres, 96. — Mme du Pezard, 30 ans, 
rue de Seine, 37. — M. Perrot, 20 ans, place 
Dauphine, 13. - M. Delamarre, Si ans, rue 
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